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 u 1. Principaux enseignements

En développant le projet de gouvernance numérique (eGouv), qui couvre la période récente, 
le gouvernement a fait preuve de sa volonté de toucher les différents secteurs d’activité 
connectés aux technologies de l’information et de la communication (TIC), avec pour vision 
de faire de la Côte d’Ivoire un pays émergent comme de moderniser l’administration pour 
mieux servir les citoyens. Le secteur de l’éducation a bénéficié de ce programme à travers 
la composante eÉducation, qui, parallèlement à la mise en place d’un système de gestion 
administrative des établissements performant, avait pour objectif l’intégration des TIC dans 
les programmes de l’enseignement général ainsi que dans l’enseignement technique et la 
formation professionnelle (ETFP).

Sur le plan organisationnel, les principales avancées concernent la gestion administrative 
des établissements, avec la collecte d’informations sur les élèves et sur leurs performances 
et la centralisation de ces données au sein des ministères de tutelle. Cette centralisation a 
permis de produire des statistiques sectorielles et de faciliter l’accès à des informations et 
documents administratifs via un service en ligne. Pour ce qui concerne le volet apprentissage, 
le déploiement d’équipements multimédias dans les établissements de formation est 
demeuré à la phase pilote faute de financement suffisant. Ainsi, seule une minorité d’élèves 
appartenant aux établissements de référence de la zone d’Abidjan ont eu l’opportunité de 
mettre en pratique les TIC dans le cadre de leur formation. Ailleurs, et plus particulièrement 
dans les zones rurales, l’absence d’équipements TIC dans les établissements et les 
conditions d’accès aux services Internet et à l’électricité n’ont pas offert à la majorité des 
élèves l’opportunité de se familiariser avec les TIC à l’école. Une autre réalité plus spécifique 
à l’ETFP est le déphasage entre les moyens pédagogiques mis à disposition et les besoins 
du marché du travail induits par une évolution rapide des technologies.

La survenue du COVID-19 a ouvert les yeux sur l’importance des TIC comme solution de 
résilience pour assurer une continuité des activités de formation. La principale initiative 
a été la mise en œuvre du programme «Mon école à la maison» sous forme de cours à 
distance par la télévision destinés aux élèves de classes d’examen. Cette démarche s’est 
toutefois heurtée aux difficultés pour les ménages de disposer des équipements nécessaires 
et d’accéder à Internet, ce qui n’a pas permis d’atteindre les objectifs escomptés, plus 
particulièrement dans les zones rurales. En revanche, la mise en place d’une plateforme 
Moodle pour la formation des enseignants de l’ETFP au sein de l’Institut pédagogique 
national de l’enseignement technique et professionnel (IPNETP) s’est révélée une réussite 
et préfigure déjà les dispositions qui pourront être renforcées dans un futur proche. 
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Ce renforcement des capacités des enseignants en TIC est primordial, car la principale 
difficulté observée sur le terrain réside dans la faible maîtrise numérique affichée par la grande 
majorité du corps enseignant, a fortiori au sein des établissements privés, qui regroupent 
près de 60 pour cent des effectifs d’élèves. Une très nette majorité de ces enseignants n’ont 
bénéficié d’aucune formation pédagogique et certains se sont autoformés à l’utilisation 
des TIC. Dans les classes, ils se trouvent souvent en face d’élèves qui maîtrisent mieux ces 
technologies, ce qui contribue à limiter leur autorité et à dévaloriser leur statut. Un autre 
enseignement de l’étude concerne les conditions d’emploi particulièrement difficiles des 
enseignants, surtout dans le secteur privé, où l’on observe même une certaine précarité 
liée à une rétribution à la tâche et à la quasi-inexistence de protection sociale, comme l’a 
nettement fait ressortir la fermeture des établissements durant la période de confinement 
liée à la crise sanitaire du COVID-19.

Au regard de ces réalités, trois grands défis se présentent. Le premier défi est de disposer 
d’enseignants motivés par de meilleures conditions d’emploi et ayant des connaissances 
confirmées en TIC, avec une expérience pédagogique à tous les niveaux de l’éducation. 
Le deuxième défi est de faciliter l’accès aux équipements et services TIC afin d’offrir 
davantage de possibilités de pratique aux enseignants et aux élèves. Enfin, le dernier défi 
est de pouvoir disposer des équipements TIC et pédagogiques permettant des formations 
en phase avec les besoins du marché du travail et des entreprises en Côte d’Ivoire.
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 u 2. Introduction

À partir de décembre 2019, l’Organisation internationale du Travail (OIT), en collaboration 
avec l’agence de coopération allemande Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ), a commandité la réalisation d’une série d’études portant sur 
l’intégration des TIC aux pratiques pédagogiques des enseignants et aux méthodes 
d’apprentissage des élèves. Ces études, réalisées au départ dans cinq pays d’Afrique 
australe (Éthiopie, Kenya, Malawi, Rwanda et République-Unie de Tanzanie), revêtent 
aujourd’hui un intérêt particulier, surtout quand on considère les transformations sociales 
engendrées par le COVID-19 dans le secteur de l’éducation et le potentiel des TIC en termes 
de facilitation de l’apprentissage. C’est dans cette veine que, dès janvier 2021, l’OIT et la 
GIZ commanditent la réalisation d’études diagnostiques visant à évaluer la numérisation 
de l’éducation en contexte pandémique dans certains pays et notamment en Côte d’Ivoire, 
en faisant un focus sur l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire et la formation 
technique et professionnelle.

L’apparition du COVID-19 en Côte d’Ivoire a mis à l’épreuve l’institution scolaire dans 
son ensemble et a conduit les autorités et les acteurs du système éducatif à imaginer et 
appliquer un ensemble de solutions afin de garantir (au moins partiellement) la continuité 
des programmes scolaires. Elle a surtout permis d’avoir un aperçu de la réalité des usages 
des TIC à des fins pédagogiques et d’apprentissage dans ce pays. Malheureusement, les 
mesures sanitaires prises, bien que très pertinentes au vu du contexte, ont placé bon 
nombre d’enseignants, du secteur privé surtout, dans une situation de vulnérabilité liée à 
l’interruption de leur activité et des avantages associés.

En examinant les rapports de recherche produits par l’État ivoirien et par ses partenaires 
internationaux, et en se basant sur des interviews (individuelles et collectives) réalisées 
avec des acteurs clés du système éducatif et de l’enseignement professionnel, cette 
étude permet, dans un premier temps, de faire un état des lieux du système éducatif 
ivoirien (plus spécifiquement l’enseignement primaire, l’enseignement secondaire, 
l’enseignement technique et la formation professionnelle). Elle permet ensuite de faire un 
diagnostic du niveau de numérisation, en présentant surtout les politiques et stratégies 
significatives en matière de TIC dans l’éducation, les principaux acteurs impliqués dans 
la mise en œuvre de ces politiques, les principales initiatives et les principaux défis liés à 
la numérisation de l’éducation en Côte d’Ivoire. La situation du dialogue social (mise en 
relation avec la problématique abordée) est également présentée, tout comme l’impact 
du COVID-19 et la stratégie de résilience adoptée par les acteurs du système éducatif 
ivoirien face à cette pandémie.
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 u 3. Méthodologie

La présente étude a été menée en trois phases. La première phase a consisté à exploiter les 
sources secondaires au travers de la littérature accessible en ligne ou auprès des institutions 
et centres de documentation visités à titre préliminaire. Les différents types de documents 
exploités sont des annuaires statistiques annuels publiés par les ministères en charge de 
l’éducation, de l’enseignement technique et de la formation professionnelle, ainsi que des 
rapports publiés par les institutions internationales (UNESCO, Banque mondiale…) qui font 
état de la situation en Côte d’Ivoire. En ce qui concerne les aspects TIC, d’une part un certain 
nombre d’indicateurs sur les taux de pénétration et les niveaux d’accès aux équipements et 
services par les populations ont été obtenus via les indicateurs publiés par l’International 
Telecommunication Union (ITU), d’autre part différentes études d’évaluation de l’insertion 
des TIC dans l’éducation en Côte d’Ivoire et ailleurs ont pu être exploitées, ce qui a permis 
d’obtenir un panorama sur la situation des acteurs intervenant dans le domaine et de 
dégager certaines problématiques.

La deuxième phase a porté sur la collecte d’informations primaires auprès des différents 
acteurs qui encadrent le système éducatif en Côte d’Ivoire (services techniques, 
centres de formation…) ainsi que de ceux qui en sont bénéficiaires (formateurs des 
enseignants, enseignants, élèves…). Pour cette dernière catégorie d’acteurs, qui 
constituent une source d’information primordiale dans le cadre de cette étude et des 
objectifs assignés, une approche des faîtières syndicales a été opérée dans un premier 
temps avec la rencontre de trois d’entre elles. Dans un second temps, des focus groups 
ont été organisés avec les différentes catégories d’enseignants (primaire, secondaire 
et ETFP), tout en distinguant l’éducation publique du privé. Les informations obtenues 
à l’aide de guides d’entretien semi-directifs ont permis de dégager les problématiques 
propres à chaque niveau d’enseignement et type d’établissement. Ces entretiens ont 
également été l’occasion d’obtenir des informations sur les mesures prises en matière 
d’organisation de l’enseignement et de recours aux TIC dans le contexte de la crise 
sanitaire du COVID-19 et d’en avoir une appréciation selon les différents acteurs 
rencontrés. Dans le souci de pouvoir déterminer le niveau d’équipements TIC, différents 
établissements ont également été visités.

La troisième phase a consisté à analyser les informations obtenues dans le cadre des 
entretiens avec les différentes parties prenantes, avant de les classifier selon différentes 
problématiques identifiées ayant fait l’objet d’une codification. Les éléments relatifs à 
chacune des problématiques ont ensuite été traités dans le présent rapport en se basant 
sur le canevas fourni par le Bureau international du Travail (B. Cette démarche a notamment 
permis de croiser les informations issues des sources secondaires (documentation) et les 
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informations fournies par les acteurs directement usagers des TIC, afin de mieux apprécier 
le niveau de pénétration de ces technologies dans l’enseignement, d’en évaluer les forces 
et les faiblesses, puis de proposer des recommandations.

La principale difficulté rencontrée dans l’étude a été le fait qu’elle n’a pas bénéficié des 
apports et des informations du ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation 
(MENA) ainsi que de ses différentes directions techniques. L’exploitation de la documentation 
disponible et les échanges avec les différentes catégories d’enseignants ont néanmoins 
permis de contourner partiellement cet écueil grâce à la richesse des informations fournies. 
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 u 4. Aperçu du secteur de l’éducation

Pour mieux se familiariser avec le contexte, il s’agit dans cette partie de procéder à un 
descriptif du système d’éducation ivoirien et de ses différentes caractéristiques en termes 
d’organisation.

4.1. Organisation générale du secteur de l’éducation

À l’instar des autres pays francophones de la sous-région ouest-africaine, la Côte d’Ivoire a 
un système éducatif qui comprend essentiellement cinq niveaux:

 u Préscolaire, qui n’est pas obligatoire et compte 3 années d’éducation (petite, moyenne 
et grande sections).

 u Primaire, qui compte 6 années d’enseignement (2 ans de cours préparatoire (CP), 2 ans 
de cours élémentaire (CE) et 2 ans de cours moyen (CM)).

 u Secondaire 1er cycle (collège), qui compte 4 années d’enseignement (sixième à 
troisième).

 u Secondaire 2nd cycle (lycée), qui compte 3 années d’enseignement (seconde, première 
et terminale), avec différentes filières (lettres, langues, mathématiques-sciences…).

 u Supérieur, qui correspond aux études universitaires selon le système licence-master-
doctorat (LMD).

Il existe parallèlement la filière de l’enseignement technique et de la formation 
professionnelle (ETFP), qui commence au niveau secondaire et comprend des branches 
d’activité primaires (agriculture), secondaires (industrie) et tertiaires (services), avec des 
formations de 2 à 3 ans en fonction des niveaux. 
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 u Figure 1. Organisation du système éducatif ivoirien

Parallèlement au système éducatif «officiel», il existe deux catégories d’établissements 
informels/alternatifs. La première concerne les écoles communautaires, qui se rencontrent 
dans les campements situés dans les zones rurales 1. La seconde regroupe les structures 
islamiques d’éducation non formelles, qui se rencontrent dans les zones rurales, 
périurbaines ou urbaines où les activités agricoles et commerciales attirent de nombreux 
migrants de la sous-région, dont une nette majorité est de religion musulmane 2.

En ce qui concerne la certification, l’enseignement général délivre des diplômes sur la 
base d’un tronc commun au primaire avec le certificat d’études primaires élémentaires 
(CEPE) et au premier cycle du secondaire avec le brevet d’études du premier cycle (BEPC); 
à l’issue du second cycle du secondaire, sont délivrés des baccalauréats (BAC) spécialisés, 
avec trois séries dans l’enseignement général (A littéraire, C et D scientifiques).

1 Ne disposant pas du statut de villages reconnus administrativement, ces localités ne peuvent disposer d’une 
école primaire officielle. Ces établissements sont créés par la population et échappent à tout contrôle et suivi 
pédagogique du MENA.

2 Ces structures regroupent plusieurs catégories d’établissements, à savoir: médersas, écoles franco-
arabes, écoles confessionnelles islamiques et écoles coraniques traditionnelles. Le phénomène d’insécurité, 
notamment au Mali, au Burkina Faso et au Niger, aurait contribué à accélérer le phénomène de migration. 
Ces établissements dispensent une formation essentiellement basée sur l’apprentissage du Coran, avec des 
programmes éducatifs le plus souvent en déphasage avec le programme national officiel et ses objectifs.
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Au niveau de l’ETFP, qui offre des possibilités de formation qualifiantes ou diplômantes, il 
existe six niveaux de certificats en fonction des filières industrielles ou tertiaires. Il s’agit des 
CQP, CAP, BP, BEP, et BT, délivrés selon le cas après 2 ou 3 ans de formation (voir tableau A1 
en annexe). À ces diplômes s’ajoutent les séries de baccalauréats tertiaires (B, G1 et G2) et 
industriels (E, F1 à F4 + F7). L’ETFP offre également des formations de renforcement des 
capacités sur des périodes plus réduites, sanctionnées par des attestations.

En ce qui concerne la certification, la Côte d’Ivoire ne dispose pas pour l’instant d’un Cadre 
national de certification (CNC) institutionnalisé, mais le pays s’est engagé dans une profonde 
restructuration de son système d’ETFP pour le mettre en cohérence avec les besoins du 
marché de l’emploi. 

Sur le plan organisationnel, l’ancien ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
technique et de la Formation professionnelle (MENETFP) a fait en 2021 l’objet d’une scission. 
On distingue actuellement le ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation 
(MENA), qui couvre l’enseignement général du préscolaire au second cycle du secondaire, 
et le ministère de l’Enseignement technique, de la Formation professionnelle et de 
l’Apprentissage (METFPA). Certaines filières de formation professionnelle restent toutefois 
gérées par d’autres ministères (par exemple, Fonction publique, Eaux et Forêts…). Chacune 
de ces structures fonctionne de manière très largement autonome, par l’intermédiaire de 
différentes directions techniques. 

Pour l’encadrement des différents établissements, les deux ministères de tutelle disposent 
de directions centrales à Abidjan ainsi que d’un ensemble de 36 directions régionales pour 
l’enseignement général et 15 directions régionales de la formation professionnelle (DRFP) 
pour l’ETFP.

En Côte d’Ivoire, l’accès à l’éducation au niveau de l’enseignement public est payant à 
l’exception de la première classe du primaire (CP1). Pour le primaire et le secondaire, les 
frais officiels de scolarité sont de 6 000 francs CFA par an et des suppléments pouvaient 
être exigés de manière informelle par les comités de gestion des établissements scolaires 
(COGES). Des dispositions ont toutefois été prises pour supprimer ces frais annexes à la 
rentrée 2021/22. Les fournitures sont également à la charge des parents; néanmoins, 
la Politique de scolarisation obligatoire (PSO) initiée en 2015 offre gratuitement des kits 
scolaires aux élèves du primaire. 

Au niveau des établissements privés, quels que soient le niveau et le type d’enseignement, 
l’accès aux cours est payant. Les tarifs varient très fortement d’un établissement à l’autre, 
selon la qualité de l’enseignement et la réputation de l’établissement. On distingue 
notamment des établissements d’élite et de référence qui offrent des conditions de cours 
nettement supérieures au reste de l’offre (cadre, effectifs réduits dans les classes, accès 
à des équipements sportifs et informatiques internes…). Dans ces conditions, les frais de 
scolarité annuels peuvent s’élever au-delà du million de francs CFA.
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Au cours des dernières années, le système éducatif ivoirien a connu essentiellement deux 
grandes réformes. En ce qui concerne l’éducation générale, la principale réforme a été la 
mise en œuvre de la PSO à partir de 2015, rendant la scolarité obligatoire pour les enfants 
de 6 à 16 ans. Ce choix s’appuie sur les perspectives prometteuses de développement 
de la Côte d’Ivoire (Vision 2040), mais il constitue également une réaction à la baisse des 
indicateurs éducatifs constatée durant la décennie 2000-2010 (crise multidimensionnelle) 
ayant engendré la déscolarisation précoce de nombreux enfants (zone de conflit, fermeture 
des écoles, pauvreté). La seconde réforme contenue dans le PSO demeure le fait que l’Etat 
assure dorénavant la fourniture de kits scolaires gratuits et la mise à disposition de manuels 
scolaires dans l’ensemble du pays pour les élèves du primaire public, soulageant ainsi les 
parents de certaines charges qu’ils ne pouvaient assumer auparavant. Ces réformes ont 
bien entendu pour impact d’augmenter les flux d’élèves vers les établissements de niveau 
supérieur, ce qui nécessite la prise de dispositions adéquates en termes d’infrastructures, 
d’équipements, d’enseignants à former et à affecter, ainsi que la mise en place de dispositifs 
de suivi et d’accompagnement. Elles auraient également contribué à une diminution du 
travail des enfants, notamment dans les zones urbaines 3.

Depuis 2021, l’ETFP dispose à nouveau de son propre ministère de tutelle. Parallèlement, le 
Plan stratégique de réforme de l’enseignement technique et de la formation professionnelle 
(PSR-ETFP) a été défini sur la période 2016-2025 selon une approche de gestion axée sur les 
résultats (GAR). Il repose sur sept axes stratégiques majeurs, qui sont: i) le développement 
de partenariats formation-entreprise et insertion professionnelle; ii) l’accès à la formation; 
iii) l’offre de formation; iv) la certification des compétences; v) la gouvernance du système; 
vi) l’assainissement et l’encadrement des établissements privés; vii) le financement du 
système de l’ETFP. Les restructurations qui en découlent concernent en premier lieu la 
création, formalisée par un décret datant de décembre 2016, de 13 branches professionnelles 
qui ont pour vocation de produire de l’information sur le marché de la formation et de 
l’emploi. Afin que les apprenants puissent mieux répondre aux exigences et besoins du 
marché de l’emploi, les formations dans les centres de formation s’appuient dorénavant 
sur l’approche par compétences (APC). Le PSR-EFTP comprend enfin la mise en place de 
différentes démarches ayant pour objet l’instauration d’un partenariat entre les centres de 
formation et les entreprises/organisations professionnelles. Il s’agit d’être mieux informé 
de l’évolution des besoins au sein des 13 branches professionnelles identifiées et de 
pouvoir y répondre, ainsi que de renforcer la formation pratique des apprenants et de les 
familiariser avec le monde du travail.

3 Beaucoup d’enfants des zones urbaines sont actifs notamment dans les domaines du petit commerce et 
des services.
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4.2. Données sur les établissements

4.2.1. Nombre d’établissements par catégorie

En ce qui concerne l’enseignement général, la mise en œuvre de la PSO a induit un fort 
développement de l’offre en établissements primaires et secondaires tant dans le secteur 
public que dans le privé. Ainsi, durant la période 2015-2019, le taux d’accroissement moyen 
annuel (TAMA) du nombre d’établissements primaires a été de 3,1 pour cent pour le public 
et 7,4 pour cent pour le privé, avec respectivement 2 076 et 844 nouvelles écoles ouvertes 
(MENETFP-DSPS, 2020d). Le phénomène concerne plus particulièrement les zones urbaines, 
avec un TAMA de 5,1 pour cent contre 2,2 pour cent en milieu rural. Ce programme a 
également contribué à résorber les écoles communautaires, dont le nombre a été réduit 
de 3 038 à 2 197 sur la même période avec la mise à la disposition de la population 
d’établissements formels (MENETFP-DSPS, 2020d).

Sur la même période 2015-2019, les établissements secondaires d’enseignement général 
ont connu une augmentation plus importante, soit des TAMA de 6,1 pour cent pour le public 
et 10,7 pour cent pour le privé, avec respectivement 140 et 712 nouveaux établissements 
ouverts. Bien que les zones urbaines soient les principales bénéficiaires avec 645 nouveaux 
établissements ouverts, les zones rurales ont un taux de croissance plus élevé (TAMA de 
23,9 pour cent contre 7,7 pour cent), ce qui traduit la volonté de rapprocher l’enseignement 
secondaire de la population des zones plus reculées, notamment par l’ouverture de collèges 
de proximité 4 (MENETFP-DSPS, 2020d).

Le secteur de l’ETFP a aussi connu un fort développement de son offre, plus particulièrement 
dans le secteur privé, en milieu urbain (à Abidjan surtout) et dans les filières tertiaires. Tout 
comme pour l’enseignement général, le développement des structures privées a été très 
largement motivé par les subventions de l’État. Ces dernières contribuent pour une grande 
part au fonctionnement des établissements privés, les plaçant ainsi en situation de forte 
dépendance et de vulnérabilité.

4 Ces établissements censés couvrir les populations dans un rayon de 5 kilomètres offrent un enseignement 
secondaire de base (sixième à troisième).
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Tableau 1. Nombre d’écoles et salles de classe par niveau d’éducation 
(situation 2019/20)  

Statut/ 
localisation

Primaire Secondaire 1er et 
2nd cycles

Secondaire 
technique 

(ETFP)

Écoles Salles 
de classe

Écoles Salles 
de classe

Écoles 
(fonctionnelles)

Public 14 613 78 523 549 11 027 74

Privé 2 806 17 618 1 782 23 919 172

Rural 10 491 54 025 376 3 055 13

Urbain 6 928 42 116 1 955 31 891 233

Ensemble 17 419 96 141 2 331 34 946 246

Source: MENETFP-DSPS, 2020a, 2020b, 2020d. N’inclut pas les écoles communautaires.

Dans le contexte de l’année scolaire 2019/20, le constat général est une très forte dominance 
des établissements publics dans le secteur de l’enseignement primaire (83,9 pour cent) et 
privés dans le secteur de l’enseignement secondaire (76,4 pour cent). Les établissements 
primaires publics ou privés comptent une moyenne de 5 ou 6 salles de classe, tandis que 
les établissements secondaires en comptent 20 en moyenne pour le public et 13 pour le 
privé. Au niveau de la localisation, 65 pour cent des établissements primaires (58 pour cent 
des salles de classe) se situent en milieu rural contre 16,1 pour cent des établissements 
secondaires (8,7 pour cent des salles de classe) (MENETFP-DSPS, 2020a). Ce constat traduit, 
plus particulièrement pour le secondaire, une forte extension de l’offre dans les zones 
urbaines, où les promoteurs privés voient dans l’enseignement secondaire un secteur 
très lucratif au vu de la demande croissante de la population des grandes villes. Ainsi, la 
seule zone d’Abidjan regroupe 44 établissements secondaires publics et 532 privés, soit 
respectivement 8 et 29,9 pour cent, témoignant d’un développement massif des promoteurs 
privés dans cette ville où les établissements publics sont saturés (MENETFP-DSPS, 2020a).

En 2019/20, on dénombrait également 2 462 structures d’enseignement islamique 
informelles, avec une dominance d’écoles franco-arabes (67 pour cent). Des mesures sont 
néanmoins prises par le gouvernement pour inciter les promoteurs de ces établissements 
à intégrer le système éducatif formel.

En ce qui concerne l’ETFP, on dénombre pour l’année scolaire 2019/20 un ensemble de 
535 établissements de formation, dont 460 privés et 75 publics. Parmi ces établissements, 
246 ont été recensés comme étant fonctionnels et comptant des apprenants 5. On observe 

5 Les chiffres fournis dans le présent rapport tiennent uniquement compte de ces établissements. Parmi les autres 
établissements, beaucoup sont non fonctionnels par manque de moyens financiers ou ne comptent aucun 
apprenant, les branches proposées ne suscitant aucun intérêt des populations de leurs zones d’implantation. 
Il s’agit quasi exclusivement d’établissements privés (278, contre 1 public).
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une très forte proportion d’établissements privés, soit 172 (69,9 pour cent) contre 74 
(30,1 pour cent) pour le public. Sur le plan géographique, l’offre se concentre essentiellement 
dans les zones urbaines, avec 45,5 pour cent de l’offre pour le seul district d’Abidjan et 
tout au plus de 15 à 20 établissements dans les autres centres urbains importants du 
pays: Daloa (18), Bouaké (17), Gagnoa (17), Dabou (15) (MENETFP-DSPS, 2020d). On 
constate néanmoins un plus grand effort de l’État pour pénétrer les zones de l’intérieur 
(68,9 pour cent d’établissements hors Abidjan, contre 48,3 pour cent pour le privé) et ce 
plus particulièrement dans le nord du pays (Korogho, Odienné). Une autre particularité du 
secteur public est l’existence de dix unités mobiles de formation (UMF) qui interviennent 
en milieu rural, auxquelles s’ajoutent trois ateliers d’application et de production (APP) 
(MENETFP-DSPS, 2020c).

Sur le plan de l’offre, les établissements publics donnaient accès en 2019/20 à un ensemble 
beaucoup plus diversifié de filières, avec un total de 100 dont 75 dans le secteur tertiaire, 
22 dans le secondaire et 3 seulement dans le primaire. Pour le privé, l’offre se limite à un 
ensemble de 45 filières, dont 24 dans le secondaire, 19 dans le tertiaire et 2 dans le primaire 
(MENETFP-DSPS, 2020c). 

4.2.2. Niveau d’équipement des établissements

Le niveau d’équipement des établissements joue un rôle important dans la qualité de 
l’enseignement et de l’apprentissage. Relativement à l’utilisation des TIC en milieu scolaire, 
l’accès à un branchement électrique ainsi qu’à Internet tout comme la disponibilité 
d’équipements informatiques (hardware et software) constituent des facteurs déterminants.

De manière générale, la qualité de ces équipements est fortement dépendante de la zone 
d’implantation des établissements. La Côte d’Ivoire reste cependant un pays très inégalement 
développé en termes d’infrastructures malgré les efforts consentis par le gouvernement. Le 
taux de couverture d’électrification a toutefois connu une forte progression sur la période 
2011 à fin 2020, passant de 33,1 à 80 pour cent. Sur la période 2012-2018, 1 841 localités ont 
été électrifiées et le Programme Électricité pour tous (PEPT) a permis à 425 000 familles 
modestes de bénéficier d’un compteur à domicile et d’une électricité à un tarif social. Au 
vu de la poursuite des investissements dans le domaine (centrales solaires), le taux de 
couverture de 100 pour cent est escompté pour 2025.
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Tableau 2. Niveau d’équipement des écoles  

Statut/ 
localisation

Électricité Salles multimédias Internet

% 
Primaire

% 
Secondaire

% 
Technique

% 
Primaire

% 
Secondaire

% 
Technique

% 
Technique

Rural public 18,3 80 – 1,1 18 – –

Rural privé 25,9 61 – 1,3 16 – –

Rural total 17,6 58 – 1,0 16 – –

Urbain public 61,7 81 93 1,4 25 – 31,04

Urbain privé 82,8 87 96 4,2 47 – 49,26

Urbain total 68,4 86 94 2,3 42 – 40,15

Ensemble 37,1 82 94 1,5 38 – 40,15

Source: MENETFP-DSPS, 2020b, 2020d.

Au niveau des établissements, en 2019/20, le raccordement au réseau électrique concerne 
37 pour cent (6 675 sur 18 258) des écoles primaires. Il existe toutefois une très forte 
disparité entre les établissements privés, qui sont 72 pour cent à disposer d’électricité, et 
les établissements publics, qui sont seulement 32 pour cent. Si un peu plus de 50 pour cent 
des établissements publics ont accès à l’électricité en milieu urbain, ils sont à peine 20 pour 
cent en milieu rural, défavorisant largement les élèves de ces zones. On observe également 
de fortes disparités entre les régions géographiques (94 pour cent à Abidjan, contre moins 
de 15 pour cent dans six régions de l’intérieur du pays) (MENETFP-DSPS, 2020d).

Au niveau secondaire, 82 pour cent des établissements disposent d’un accès à l’électricité 
sur le plan national, ce chiffre ne concernant que 58 pour cent de ceux qui sont situés 
en milieu rural contre 86 pour cent de ceux qui sont situés en milieu urbain. De manière 
générale, le raccordement à l’électricité est plus fréquent dans les établissements privés 
quel que soit le milieu (respectivement 61 et 87 pour cent dans les villes, contre 50 et 81 pour 
cent en zone rurale) (MENETFP-DSPS, 2020d). Les déséquilibres sur le plan géographique 
(régions) est moins prononcé que pour les établissements primaires, ce qui s’explique 
par les efforts plus systématiquement consentis par l’État pour ce type d’établissements 
(augmentation de 15 points du nombre d’établissements secondaires publics électrifiés sur 
la période 2015-2019).

Pour les établissements d’ETFP, la part de ceux qui disposent des infrastructures sociales de 
base (eau potable, électricité, latrines) s’élève à 94 pour cent, avec une très faible différence 
entre le public et le privé (respectivement 93 et 96 pour cent). Sur le plan géographique, les 
régions de Man et de San Pedro sont les plus faiblement équipées en ce qui concerne les 
établissements publics (respectivement 80 et 83,3 pour cent) (MENETFP-DSPS, 2020c).
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Sur le plan national, l’accès à Internet est facilité par le développement du réseau de 
téléphonie mobile (GSM), dont le taux de pénétration est de 152 pour cent en 2021 avec 
au 30 juin 2021 41 290 680 abonnés sur les trois réseaux (Orange, MTN, Moov). En ce qui 
concerne Internet, le taux de pénétration fin mars 2021 était de 73,4 pour cent pour le 
mobile contre 1 pour cent pour le fixe. Selon les opérateurs, fin juin 2021, le principal 
opérateur Orange couvrait 83,51 pour cent du territoire en réseau 2G, 82,01 pour cent en 
3G et 23,17 pour cent en 4G. En termes de couverture de la population, ces chiffres étaient 
respectivement de 94,92 pour cent, 92,45 pour cent et 57,92 pour cent 6 (ITU, 2021).

Au niveau des établissements de l’enseignement général, aucune donnée n’a pu être 
obtenue pour le primaire ni pour le secondaire. Il ressort toutefois que le faible taux de 
pénétration de l’Internet fixe ne favorise que les établissements de la zone d’Abidjan et 
accessoirement les autres centres urbains reliés à la fibre optique. Ce constat présage un 
très faible niveau d’équipement des établissements en dehors de leurs administrations.

Au niveau de l’ETFP pour 2019/20, 40,15 pour cent des établissements disposaient 
d’une connexion Internet accessible aux apprenants. Cet avantage reste toutefois plus 
systématique dans les établissements privés, avec 49,26 pour cent contre seulement 
31,04 pour cent dans le public, et selon certaines personnes rencontrées pourrait, pour 
les premiers, relever d’un argument marketing destiné à attirer une clientèle (MENETFP-
DSPS, 2020c). Sur le plan géographique, les disparités restent très importantes d’une zone 
à l’autre et ne répondent pas forcément à une logique de disponibilité du service ou de 
qualité du réseau. Deux observations peuvent être faites plus particulièrement en ce qui 
concerne les établissements publics. La première est l’absence de connexion accessible 
aux apprenants dans plusieurs régions (Abengourou, Bondoukou, Dabou, Daloa…) ayant 
pourtant une offre importante. La seconde est la très faible disponibilité de ce service à 
Abidjan Sud, où seuls 21,43 pour cent des établissements peuvent l’offrir.

La disponibilité de salles multimédias ne concernait en 2019/20 que 277 écoles primaires 
sur un ensemble de 18 252, soit 1,5 pour cent. Les proportions d’établissements privés et 
publics équipés sont de respectivement 3,7 et 1,2 pour cent. En milieu rural, pas moins 
de 105 établissements publics ont bénéficié d’équipements de ce type contre seulement 
7 établissements privés. En milieu urbain, la tendance est inverse, avec 97 privés contre 
65 publics (MENETFP-DSPS, 2020d).

Dans le secondaire, la proportion d’établissements est nettement plus élevée, avec 
38 pour cent équipés. Un écart important existe cependant entre le privé et le public, avec 
respectivement 42 et 23 pour cent d’établissements disposant d’une salle multimédia 
(MENETFP-DSPS, 2020d). Cet écart est accentué entre les milieux urbain et rural, avec 
respectivement 42 et 16 pour cent d’établissements concernés. En milieu urbain, 
715 établissements privés sont équipés contre 107 publics, soit 22 points d’écart (47 pour 

6 Voir www.artci.ci.

http://www.artci.ci
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cent pour le privé). La disponibilité d’une salle informatique est souvent utilisée comme 
argument marketing par les établissements privés pour attirer une clientèle. Sur le plan 
géographique, on observe de grandes disparités d’une région à l’autre (92 pour cent 
des établissements secondaires équipés dans le Kabadougou contre 45 pour cent dans 
l’Indénié) (MENETFP-DSPS, 2020d).

Près des deux tiers (63,2 pour cent) des établissements d’ETFP disposent d’un système 
de gestion informatisé sur le plan administratif (liste des élèves, organisation des cours, 
bulletins…). Cette disposition semble toutefois beaucoup plus systématique dans les 
établissements privés (70,1 pour cent) que dans les établissements publics (41,1 pour 
cent). De nouveau, on observe de très fortes disparités d’une région à l’autre, avec souvent 
l’absence de toute initiative de ce type plus particulièrement dans le public (Bondoukou, 
Dimbokro, Odienné, Yamoussoukro) (MENETFP-DSPS, 2020c). 

4.3. Données sur les élèves

En ce qui concerne l’enseignement général, la mise en œuvre de la PSO a entraîné une 
augmentation généralisée des effectifs (tous niveaux confondus) induite par la fourniture 
gratuite de kits scolaires et la plus grande proximité géographique des établissements. Par 
ailleurs, l’affectation par l’État d’élèves dans les établissements privés du premier cycle du 
secondaire, avec l’octroi de subventions, encourage également ces derniers à développer 
leur offre pour bénéficier davantage de ces mêmes subventions 7.

Au niveau de l’enseignement primaire, sur la période 2015-2019, l’évolution des effectifs 
a été marquée par une augmentation respective de 272 605 et 226 883 élèves dans les 
établissements publics et les établissements privés (MENETFP-DSPS, 2020d). Ces chiffres 
témoignent d’une très forte augmentation de la fréquentation dans les établissements 
privés, avec un TAMA de 8,2 pour cent contre 1,7 pour cent pour les établissements publics, 
liée notamment à la saturation de ces derniers dans les grandes villes. Relativement à la 
localisation, les établissements ruraux ont connu une plus forte augmentation de leurs 
effectifs, avec 360 942 élèves en plus (TAMA de 4,0 pour cent) contre 123 269 en milieu 
urbain (TAMA de 1,2 pour cent). Cette représentation à hauteur de 74,5 pour cent des 
nouveaux effectifs nationaux en milieu rural dénote un impact positif de la PSO dans 
les zones rurales, où il était plus difficile pour les parents de scolariser leurs enfants. Sur 
le plan géographique, on observe toutefois de grandes disparités, avec des TAMA sur 
la période allant de 4,8 pour cent à –0,4 pour cent, dans ce dernier cas pour la région 
d’Abidjan (MENETFP-DSPS, 2020d).

7 Cette collaboration avec les établissements privés initiée à partir de 1990 constitue une alternative pour l’État 
ivoirien, confronté à un déficit d’infrastructures. Les subventions accordées constituent une forme de prise en 
charge des frais de scolarité des élèves affectés et traduisent une volonté de favoriser l’accès du plus grand 
nombre à l’enseignement secondaire. Entre les années scolaires 2010/11 et 2017/18, le nombre d’élèves concernés 
est passé de 129 066 à 547 045 et le nombre d’établissements a presque triplé, passant de 356 à 1 025.
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En ce qui concerne l’enseignement secondaire, l’augmentation des effectifs sur la même 
période a été de 474 339 élèves pour le premier cycle et de 168 756 élèves pour le second, 
soit des TAMA de 6,7 et 7,5 pour cent respectivement. Dans les deux cas, les établissements 
privés connaissent des taux légèrement supérieurs à ceux du public. Entre les milieux 
urbain et rural, les écarts sont nettement plus prononcés en faveur du milieu rural, avec 
respectivement 21,9 et 18,3 pour cent contre 5,8 et 7,4 pour cent en milieu urbain, ce qui 
traduit une bonne pénétration de l’enseignement secondaire dans ces zones (MENETFP-
DSPS, 2020d).

Tout comme pour l’enseignement général, les effectifs dans l’ETFP ont connu une très 
forte augmentation sur la période 2005 à 2016 avec un triplement du nombre d’élèves/
apprentis, s’établissant à 105 353 apprenants en 2016 (Merawa, 2020). Cette situation 
s’explique largement par le rapide développement de l’offre en structures privées, plus 
particulièrement dans les centres urbains. Par ailleurs, la spécialisation des établissements 
privés dans les branches tertiaires a contribué à une forte augmentation de la part des filles 
au sein des effectifs de l’ETFP.

Tableau 3. Effectifs des élèves de l’enseignement général (situation 2019/20)  

Statut Primaire Secondaire 1er cycle Secondaire 2nd cycle

Garçons Filles Total Garçons Filles Total Garçons Filles Total

Public 1 727 248 1 609 430 3 336 678 463 630 391 295 854 925 138 072 91 592 229 664

Privé 354 278 341 800 696 078 462 251 394 193 856 444 180 501 143 435 323 936

Rural 1 073 664 950 741 2 024 405 - - 138 291 -  - 11 347

Urbain 1 007 862 1 000 489 2 008 351 - - 1 573 078 - - 542 253

Ensemble 2 081 526 1 951 230 4 032 756 925 881 785 488 1 711 369 318 573 235 027 553 600

Source: MENETFP-DSPS, 2020a, 2020b, 2020d. N’inclut pas les élèves des établissements communautaires 8.

Dans le contexte de l’étude, 82,7 pour cent des effectifs du primaire fréquentent des 
établissements publics, la répartition est quasiment à l’équilibre au niveau du premier cycle 
du secondaire avec un peu plus de 850 000 élèves dans chaque secteur, et elle est en faveur 
du secteur privé pour le second cycle du secondaire avec 58,5 pour cent des effectifs. Entre 
les milieux urbain et rural, les effectifs sont assez équilibrés au niveau primaire (51,7 pour 
cent en milieu rural), et les chiffres penchent très nettement pour le milieu urbain dans le 
secondaire, avec respectivement 91,9 et 97,9 pour cent des effectifs pour les premier et 
second cycles. La seule zone d’Abidjan (quatre circonscriptions) regroupe respectivement 
12,8 et 35,1 pour cent des effectifs du secondaire sur le plan national. En ce qui concerne 

8 À titre indicatif, pour l’année 2019/20, les établissements communautaires et islamiques comptaient 
respectivement 68 674 et 275 009 élèves.
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le sexe des élèves, la proportion de filles baisse très légèrement avec l’augmentation du 
niveau d’études. Ces dernières représentent respectivement 48,6 pour cent des effectifs 
dans le primaire, 45,9 pour cent dans le premier cycle du secondaire et 42,5 pour cent dans 
le second cycle du secondaire (MENETFP-DSPS, 2020d). 

En ce qui concerne les taux bruts de scolarisation (TBS), le primaire a connu une très 
forte augmentation sur la période 2004/05 à 2013/14, avec des taux respectifs de 54,8 et 
91 pour cent (IIPE et al., 2016). Depuis 2015/16, ce taux dépasse les 100 pour cent pour se 
situer en 2019/20 à 100,3 pour cent (MENETFP-DSPS, 2020d). Cette situation s’expliquerait 
très largement par la mise en œuvre des différentes réformes cherchant à faciliter l’accès 
des enfants à la scolarité, notamment avec le POS. Il demeure toutefois une forte inégalité 
des TBS d’une région à l’autre, avec des chiffres qui demeurent bas (65 à 70 pour cent) plus 
particulièrement dans le nord du pays (68,5 pour cent dans le Bagoué, 67,2 pour cent dans 
le Tchologo). Au niveau des premier et second cycles du secondaire, les TBS ont connu une 
augmentation plus modérée, avec respectivement 27,8 et 15,1 pour cent en 2004/05 et 48,8 
et 22,2 pour cent en 2013/14 (soit respectivement +21 et +7,1 pour cent). Durant les cinq 
dernières années, ces chiffres ont continué à augmenter pour atteindre respectivement des 
taux de 72,6 et 37,8 pour cent pour l’année scolaire 2019/20 (MENETFP-DSPS, 2020d).

Une autre observation est l’évolution positive du taux de survie transversal par cycle 
d’enseignement. Pour les élèves assurant leur scolarité du CP1 à la troisième et du CP1 à la 
terminale, on observe une nette amélioration grâce à la mise en œuvre de la PSO entre 2015 
et 2019, avec respectivement 59,8 et 33,1 pour cent d’entre eux atteignant ces niveaux en 
2019/20, soit des augmentations de 23,3 et 13,3 points sur cette période. 

Au niveau de l’ETFP, pour l’année 2019/20, on dénombrait un ensemble de 63 291 
apprenants dans les centres d’ETFP de toutes catégories, parmi lesquels 25 326 nouveaux 
entrants (11 794 dans le public et 13 532 dans le privé) dont 11 596 (45,8 pour cent des 
effectifs) pour la seule zone d’Abidjan. En considérant la densité d’apprenants en ETFP pour 
une population de 100 000 habitants, les chiffres les plus élevés concernent les districts 
autonomes de Yamoussoukro (capitale administrative), la région des Grands-Ponts et 
Abidjan (capitale économique), avec respectivement 656, 632 et 525 apprenants contre une 
moyenne nationale de 235 apprenants pour 100 000 habitants (MENETFP-DSPS, 2020c). 

L’ETFP concerne principalement les tranches d’âge 15-19 ans (40,6 pour cent des effectifs 
totaux) et 20-24 ans (44,4 pour cent). On observe néanmoins une présence plus prononcée 
des apprenants de 15-19 ans dans les établissements privés (53,4 pour cent, contre 28,1 pour 
cent pour le public) tandis que les 20-24 ans sont moins nombreux (39,4 pour cent, contre 
49,1 pour cent pour le public), cette tendance étant la même pour les deux sexes (MENETFP-
DSPS, 2020c). 
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Tableau 4. Effectifs des élèves de la formation professionnelle (situation 2019/20)  

Type de 
formation/lieu

Privé Public Ensemble

Garçons Filles Total Garçons Filles Total

Formation 
professionnelle 
diplômante

12 156 15 852 28 008 19 039 12 773 31 812 59 820

Formation 
professionnelle 
qualifiante

509 2 588 3 097 267 107 374 3 471

Total 12 665 18 440 31 105 19 306 12 880 32 186 63 291

Abidjan 5 785 9 741 15 526 7 980 7 505 15 485 31 011

Reste du pays 6 880 8 699 15 579 11 326 5 375 16 701 32 280

Source: MENETFP-DSPS, enquête statistique 2019-2020.

La répartition des effectifs entre les établissements publics et les établissements privés 
est quasiment égale, avec respectivement 50,9 et 49,1 pour cent. Cet équilibre s’observe 
également au niveau du lieu d’implantation des établissements, la zone d’Abidjan 
regroupant 49 pour cent des effectifs contre 51 pour cent pour l’intérieur du pays. En ce qui 
concerne le sexe des apprenants, les établissements privés se caractérisent par une nette 
dominance de filles (59,3 pour cent), plus particulièrement à Abidjan, où elles représentent 
62,7 pour cent des effectifs contre 55,8 pour cent en province. Dans le secteur public, on 
observe le phénomène inverse, avec 60 pour cent d’apprenants de sexe masculin mais avec 
une représentation particulièrement élevée à l’intérieur du pays (67,8 pour cent).

La très nette majorité des effectifs (94,5 pour cent) suivent des formations professionnelles 
diplômantes, que ce soit dans le public ou dans le privé. La formation professionnelle 
qualifiante ne concerne qu’une minorité et 89,2 pour cent des effectifs fréquentent des 
établissements privés, avec une représentation des filles à hauteur de 83,6 pour cent dans 
ces derniers. Sur le plan des filières de formation, la plupart des apprenants s’orientent vers 
le tertiaire (61,5 pour cent), suivi par le secondaire (37,9 pour cent), le secteur primaire étant 
très faiblement représenté (0,6 pour cent). Le principal constat est une très forte préférence 
des filles pour les branches tertiaires (86 pour cent des effectifs) et des garçons pour les 
branches secondaires (61,6 pour cent) (MENETFP-DSPS, 2020c).
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 u Figure 2. Répartition des effectifs selon les filières de formation

Source: MENETFP-DSPS, enquête statistique 2019-2020.

Pour l’année 2019/20, les filières du secteur secondaire (industrielles) ayant les effectifs 
les plus importants étaient la construction métallique (1 734 apprenants), la mécanique 
automobile (1 591) et l’électricité d’équipement (1 047). Pour les filières tertiaires, il 
s’agissait de la comptabilité (2 798), du sanitaire social (1 836) et du secrétariat bureautique 
(1 614). Dans les établissements privés, on observe une forte concentration autour de 
certaines filières de formation telles que l’électronique (62,7 pour cent des effectifs des 
branches secondaires), la comptabilité avec 12 737 apprenants et le secrétariat bureautique 
avec 6 518 apprenants (respectivement 49 et 25,1 pour cent de l’ensemble des branches 
tertiaires) (MENETFP-DSPS, 2020c). Ce constat met nettement en évidence une forte 
demande pour les domaines d’activité qui nécessitent une maîtrise des TIC et souligne les 
besoins qui devraient être satisfaits au sein des établissements en matière d’insertion de 
ces technologies dans les programmes de formation théoriques et pratiques. 

Dans la perspective de l’insertion professionnelle de leurs apprenants, 70,8 pour cent des 
établissements sur le plan national sont en relation avec le milieu professionnel et peuvent 
de ce fait mieux comprendre les besoins et attentes du marché du travail. Ce chiffre est 
de 74,3 pour cent et 69,6 pour cent respectivement pour les établissements publics et les 
établissements privés, avec toutefois de grandes disparités d’une région à l’autre. Environ 
une moitié des établissements assurent un suivi de l’insertion professionnelle de leurs 
diplômés, celui-ci étant plus systématique dans les établissements privés (59,02 pour cent) 
que dans les établissements publics (40,98 pour cent) (MENETFP-DSPS, 2020c).

En termes d’efficacité interne, il ressort que 82,46 pour cent des apprenants ont réussi 
leurs examens professionnels pour l’année 2018/19, ces taux étant plus précisément de 
86,18 pour cent au CAP (4 687 inscrits), 81,82 pour cent au BT (11 830 inscrits), 69,19 pour 
cent au BP (555 inscrits) et 51,92 pour cent au BEP (52 inscrits). Pour l’efficacité externe, 
sur un ensemble de 9 959 diplômés enquêtés, 72,1 pour cent ont intégré le marché du 
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travail contre 27,9 pour cent qui ont poursuivi leurs études. Pour les 2 043 diplômés issus 
de la promotion 2017 au sein des établissements publics d’ETFP, le taux d’insertion est 
de 32,36 pour cent pour l’ensemble. La majorité des insérés (73,18 pour cent) restent 
toutefois en situation de stage de pré-emploi, tandis que 18,11 pour cent ont pu intégrer 
une entreprise privée, 7,44 pour cent sont en auto-emploi et enfin 1,27 pour cent sont dans 
la fonction publique (MENETFP-DSPS, 2020c).

On observe toutefois des inadéquations au niveau des insérés de l’ETFP en ce qui concerne 
le milieu professionnel. Le premier concerné est le secteur tertiaire, où 48,2 pour cent 
des hommes et 36,9 pour cent des femmes présentent un profil jugé inadéquat par les 
responsables d’entreprise. Ces derniers se montrent plus insatisfaits dans le secteur 
informel, avec 53 pour cent des cas (contre 28,8 pour cent dans le formel). La situation est 
moins alarmante au niveau du secteur de l’industrie, le constat d’inadéquation concernant 
plus particulièrement les femmes (11,37 pour cent, contre 7,45 pour cent pour les hommes) 
et le secteur formel, où les exigences de production sont plus élevées (10,6 pour cent, contre 
5,8 pour cent pour l’informel) (MENETFP-DSPS, 2020c). Les écarts constatés par rapport aux 
attentes des responsables d’entreprise concernent à la fois le niveau des formés et leur 
spécialisation. Ils remettent en question la qualité de la formation plus particulièrement sur 
le plan de la pratique, qui inclut entre autres la maîtrise des TIC.

Malgré la mise en œuvre de la PSO, les taux d’abandon scolaire connaissent une légère hausse 
tant dans le primaire que dans le premier cycle du secondaire. En 2019/20, ces taux se situaient 
à 4,7 pour cent pour les deux sexes dans le primaire, puis à respectivement 16,9 et 19,2 pour 
cent pour les garçons et les filles dans le secondaire. Selon le Rapport d’état sur le système éducatif 
national (RESEN) (IIPE et al., 2016), les contraintes financières (coût de l’éducation, besoin de 
travailler) étaient en 2013 la cause de 27 pour cent des abandons dans le premier cycle du 
secondaire et 33,5 pour cent dans le second cycle du secondaire. L’échec scolaire, en deuxième 
position, était à l’origine de respectivement 13,4 et 12,9 pour cent des abandons (MENETFP-
DSPS, 2020d). Suivent la préférence pour l’apprentissage et les grossesses/mariages précoces.

La pauvreté des ménages constitue le principal frein à la scolarisation des enfants malgré 
la mise en œuvre de la PSO 9. Beaucoup d’enfants continuent à travailler dans les travaux 
champêtres, l’orpaillage ou les petits services (cirage de chaussures…) pour compléter le 
revenu de leur famille. Il faut y ajouter certains facteurs socioculturels, plus particulièrement 
dans la partie nord du pays, où les enfants sont éloignés de l’école en raison du nomadisme, 
de la vie en autarcie (Peulhs) et de certains rituels initiatiques, comprenant entre autres les 
mariages forcés. Les grossesses précoces constituent un autre facteur de déscolarisation. 
Des dispositions pénales ont toutefois été prises à l’encontre des parents qui favoriseraient 
ces pratiques (article 17 de la loi n° 95-696 du 7 septembre 1995). 

9 En 2013, les contraintes financières au sein des ménages (coût de l’éducation, besoin de travailler) étaient le motif 
invoqué par 41,7 pour cent des parents d’enfants de 6 à 11 ans (primaire) et 60,2 pour cent des parents d’enfants 
de 12 à 15 ans (premier cycle du secondaire) pour la non-scolarisation de leur progéniture (AGEPE, 2014).
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4.4. Données sur les enseignants

4.4.1. Effectifs d’enseignants

Avec la mise en œuvre de la PSO dans l’enseignement général, la période 2015-2019 a 
été marquée, pour satisfaire les importants besoins d’encadrement des élèves, par une 
augmentation des effectifs de 15 976 enseignants du primaire amenant leur nombre total à 
98 944, soit un TAMA moyen de 4 pour cent (MENETFP-DSPS, 2020d). Pour le secondaire, ce 
chiffre atteint 7 pour cent, avec 17 710 enseignants supplémentaires et un total de 71 247 
pour l’année scolaire 2019/20 (MENETFP-DSPS, 2020d).

Tableau 5. Effectifs des enseignants par catégorie d’établissement et milieu 
(situation 2019/20)  

Statut Primaire Secondaire 1er et 
2nd cycles

Secondaire technique 
(ETFP)

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

Public 53 721 27 703 81 424 21 992 4 777 26 769 2 658 605 3 263

Privé 10 775 6 745 17 520 39 721 4 757 44 478 2 884 582 3 466

Urbain 24 992 20 914 45 906  - - - - - -

Rural 39 504 13 534 53 038 - - -  - - -

Total 64 496 34 448 98 944 61 713 9 534 71 247 5 542 1 187 6 729

Source: MENETFP-DSPS, enquête statistique 2019-2020.

À cette date, pour le primaire, il ressort que 82,3 pour cent des effectifs sont rattachés au 
système public. Le personnel enseignant reste très largement masculin, avec seulement 
34 pour cent de femmes (contre 38,5 pour cent dans le privé). La proportion d’enseignants 
publics et privés affectés en milieu rural est de 53,6 pour cent, avec une proportion de 
femmes beaucoup moins élevée (25,5 pour cent, contre 45,5 pour cent en milieu urbain).

Pour le secondaire, les effectifs d’enseignants sont de respectivement 26 769 et 44 478 
pour le public et le privé (MENETFP-DSPS, 2020b). Les enseignants du privé représentent 
62,4 pour cent des enseignants secondaires, ce qui témoigne d’un fort développement 
de l’offre privée comme des besoins pour l’encadrement des élèves. L’enseignement 
secondaire se caractérise également par une faible représentation des femmes au sein du 
corps enseignant (respectivement 17,8 et 10,7 pour cent pour le public et le privé). Dans 
le secondaire public, 48,6 pour cent des enseignants n’interviennent que dans le premier 
cycle, 15,5 pour cent que dans le second cycle et 35,9 pour cent interviennent dans les deux 
cycles à la fois.
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L’enseignement secondaire privé se caractérise par une forte proportion de vacataires, 
avec seuls 39,2 pour cent d’enseignants ayant un statut de permanent. Les vacataires, qui 
peuvent enseigner dans plusieurs établissements, sont 16 269 à ne pas être fonctionnaires 
(36,6 pour cent de l’ensemble du corps enseignants) contre 10 753 qui sont des fonctionnaires 
actifs dans les établissements primaires comme secondaires (24,2 pour cent). La part non 
négligeable de vacataires met en lumière l’insuffisance des salaires de la fonction publique 
face au coût de la vie particulièrement élevé à Abidjan. 

Les enseignants du secondaire technique (ETFP) étaient au nombre de 6 729 pour l’année 
scolaire 2019/20, dont 48,5 pour cent (3 263) affectés dans les établissements publics 
et 51,5 pour cent dans le privé (3 466) (MENETFP-DSPS, 2020c). Le corps enseignant est 
majoritairement composé d’hommes, tant dans le public que dans le privé (respectivement 
81,5 et 83,2 pour cent). Dans les deux cas, près de la moitié des effectifs sont affectés dans 
la zone d’Abidjan (respectivement 49,2 et 47,2 pour cent). Cette situation concerne tout 
particulièrement les enseignantes femmes du public, qui sont 70,2 pour cent à être affectées 
à Abidjan (contre 44,4 pour cent des hommes) (MENETFP-DSPS, 2020c).

4.4.2. Conditions de travail des enseignants

Il s’agit ici de décrire brièvement les conditions de travail des enseignants, en différenciant 
essentiellement le milieu urbain et le milieu rural. Ces conditions peuvent être appréciées 
à la fois par les conditions de logement, les ratios élèves/enseignant ou élèves/classe pour 
les cours, et par les équipements mis à disposition comme supports pédagogiques ou pour 
faciliter la préparation des cours.

Le seul réel avantage offert à certains enseignants en fonction de leur lieu d’affectation est 
la gratuité du logement. Cette situation concerne tout particulièrement les enseignants 
du primaire public affectés dans les zones rurales, qui font ainsi certaines économies. Il 
faut toutefois relever que la disponibilité de logements n’est pas systématique, que ces 
derniers sont souvent en mauvais état, dépourvus de tout confort (électricité, latrines…) 
et nécessitent dans certains cas de longs déplacements 10. On observe notamment que les 
conditions d’enseignement primaire sont particulièrement mauvaises dans le nord de la 
Côte d’Ivoire, où la pauvreté et des facteurs socioculturels engendrent un relatif désintérêt 
vis-à-vis de la scolarisation des enfants, sans compter le phénomène d’insécurité qui se 
développe dans certaines zones proches des frontières burkinabé et malienne (Toh, 2017). 

Pour les enseignants affectés en ville, la principale difficulté est la part importante de leur 
budget qui est consacrée au logement et aux déplacements quotidiens. Cette situation 
est encore plus criante à Abidjan, où les distances à parcourir sont parfois importantes et 

10 En 2013, 59,6 pour cent des écoles primaires publiques étaient équipées en logements, ce chiffre étant de 
71,4 pour cent dans les zones rurales contre 21,2 pour cent dans les zones urbaines (IIPE et al., p. 12).
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nécessitent du temps pour se rendre des lieux d’affectation aux quartiers où les coûts des 
logements sont les plus abordables. 

Le ratio élèves/enseignant est également un indicateur important, qui traduit les 
conditions de travail dans lesquelles évoluent les enseignants et qui de surcroît permet de 
mieux apprécier le volume de tâches à effectuer pour la préparation des cours et surtout la 
correction des copies.

Dans le primaire, les ratios élèves/enseignant pour l’année scolaire 2019/20 ont des valeurs 
très proches de la norme nationale de 40 élèves par classe, légèrement supérieures avec 
respectivement 42 et 41 dans les établissements publics et les établissements privés. Durant 
les cinq dernières années, ce ratio a baissé de 3 points dans les établissements publics 
tandis qu’il a augmenté de 2 points dans le privé. Il est également plus élevé en milieu 
urbain, avec 45 élèves par maître contre 38 en milieu rural (MENETFP-DSPS, 2020a).

Dans le secondaire, on observe en 2019/20 un ratio moyen de 52 élèves par maître/groupe 
pédagogique, avec 57 dans le premier cycle et 42 dans le second. Les établissements 
publics ont des classes plus chargées, avec 71 élèves par maître contre 42 dans le privé 
(respectivement 76 et 46 pour le premier cycle et 71 et 42 pour le second). Au cours 
des cinq dernières années, le ratio élèves/groupe pédagogique a fortement augmenté 
dans les établissements publics (+6), contrairement au privé, où il a connu une baisse 
(–4) certainement liée à la forte diversification de l’offre dans ce dernier cas (MENETFP-
DSPS, 2020b).

Pour l’ETFP, sur la période 2019/20, on observe sur le plan national un ratio apprenants/
salle de classe de 28 pour l’ensemble des établissements. Il se trouve toutefois que ce chiffre 
est très déséquilibré entre les établissements publics et les établissements privés, avec 
respectivement 45 et 19, une situation qui s’explique notamment par une très forte demande 
pour la fréquentation de certains établissements publics de référence (MENETFP-DSPS, 
2020c). On observe néanmoins de très fortes disparités d’une région à l’autre (par exemple, 
88 apprenants par classe à Dabou contre 17 à Bouaké pour le public, et 48 à Bondoukou 
contre 6 à Séguéla). En ce qui concerne les salles spécifiques (laboratoires, multimédias…) 
pour les exercices pratiques, ce ratio est de 55 sur le plan national et respectivement de 72 
et 38 pour les établissements publics et les établissements privés, toujours avec de grandes 
disparités d’une région à l’autre. À Abidjan Sud, ce chiffre atteint 163 pour les établissements 
publics (le plus élevé sur le plan national) et témoigne notamment des besoins réels de 
renforcer les établissements en salles multimédias.

L’accès aux équipements (salles multimédias, ordinateurs, projecteurs) pour les 
enseignants reste assez problématique car, souvent, les établissements sont peu équipés 
et ne disposent pas d’un budget suffisant pour assurer un libre accès à Internet et aux 
équipements informatiques, qui se limitent alors à l’administration. Seuls les établissements 
les plus renommés et les mieux équipés offrent ces avantages à leurs enseignants, pour 
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leur permettre à la fois de se familiariser avec les TIC et d’en faire usage pour la préparation 
de leurs cours. Ailleurs, les enseignants ont recours à leurs propres ordinateurs portables 
ou sont obligés de se rendre dans des cybercafés pour pouvoir disposer d’une connexion 
Internet. L’acquisition d’un ordinateur portable reste en outre hors de portée pour la 
majorité des enseignants. Ces conditions contribuent à démotiver les enseignants et ont 
souvent des répercussions sur la qualité des cours.

Pour améliorer les conditions d’enseignement et d’apprentissage, les ministères de 
tutelle (MENA et METFPA) ont pris certaines mesures. Il s’agit en premier lieu de la politique 
de construction de collèges de proximité, avec l’ouverture d’établissements dans les 
sous-préfectures, les communes rurales et les centres urbains afin de se rapprocher des 
populations tout comme de désengorger les établissements existants.

L’inspection des établissements sur le plan administratif et des enseignants sur le plan 
pédagogique est également un indicateur de l’implication de l’État dans l’amélioration de la 
qualité de l’enseignement. Au niveau de l’ETFP, on observe un faible suivi administratif des 
structures par les DRFP: seules 26 pour cent d’entre elles ont fait l’objet d’une visite durant 
l’année scolaire 2018/19, ce chiffre étant respectivement de 22 et 31 pour cent pour les 
établissements publics et les établissements privés. Le suivi pédagogique des enseignants 
en 2018/19 a concerné dans l’ensemble une moitié d’entre eux, plus précisément 
78,95 pour cent dans le secteur privé et 21,05 pour cent dans le public (MENETFP-DSPS, 
2020c). Cette situation s’explique par les conditions de recrutement beaucoup moins 
strictes qui s’opèrent au niveau des établissements privés, avec souvent des personnes 
sans formation/expérience pédagogique. Il ressort toutefois que certaines régions (5 sur 
15) n’ont fait l’objet d’aucune visite de la part des services d’inspection en 2018/19. 

4.5. Dispositif de formation des enseignants et développement de la formation

Il s’agit ici de présenter brièvement le dispositif de formation initiale des enseignants et 
les possibilités de renforcement des capacités des enseignants déjà actifs par la formation 
continue «lifelong learning». Le dispositif actuel de formation des enseignants comprend 
différentes institutions spécialisées en fonction du type et des niveaux d’enseignement.

Pour le primaire public, les enseignants sont formés au sein des centres d’animation et de 
formation pédagogique (CAFOP), soit un réseau de 15 structures sur toute l’étendue du 
territoire national. Le recrutement se fait par concours auprès de candidats disposant d’un 
niveau BAC minimum. La formation se déroule en deux ans, avec une année de théorie au sein 
des CAFOP suivie d’une année de stage pratique sanctionnée par un diplôme d’instituteur 
stagiaire (DIS). Elle est dispensée par des formateurs formés à l’ENS. Depuis 2013, les 
CAFOP délivrent également un diplôme d’instituteur adjoint stagiaire (DIAS) accessible 
avec un niveau BEPC. Cette disposition a pour but de faire face aux besoins importants en 
nouveaux enseignants primaires, notamment induits par la mise en œuvre du POS. À titre 
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indicatif, pour l’année 2019/20, l’ensemble des CAFOP regroupait 5 436 élèves-maîtres dont 
60,2 pour cent de femmes. Les formateurs étaient au nombre de 589 dont 28,2 pour cent de 
femmes (MENETFP-DSPS, 2020a).

Pour le secondaire général et technique public, les enseignants sont respectivement 
formés au sein de l’École normale supérieure (ENS) et de l’Institut pédagogique 
national de l’enseignement technique et professionnel (IPNETP), représentés à 
Abidjan uniquement. Dans les deux cas, le recrutement se fait par concours, avec un 
niveau minimal exigé de BAC+2 pour les professeurs des collèges (premier cycle) et de 
BAC+4 pour ceux des lycées (second cycle). La durée de formation est de deux ans, et elle 
est sanctionnée par des certificats d’aptitude professionnelle (CAP) selon le niveau et le 
type d’enseignement choisis.

Il existe également d’autres centres de formation des enseignants rattachés à des 
ministères techniques, à l’exemple de l’Institut national de la jeunesse et ses sports 
(INJS) ou de l’Institut national supérieur des arts et de l’action culturelle (INSAAC), tous 
deux à Abidjan.

Une aberration est le constat de l’absence sur le plan national d’une offre de structures 
de formation destinées aux enseignants du privé, ce qui a une conséquence sur leurs 
capacités pédagogiques et sur la qualité de leurs cours. Les dispositions internes de 
formation pédagogique prises par les établissements privés demeurent très occasionnelles 
et concernent principalement les structures religieuses (méthodistes, catholiques). Face à ce 
constat, un ancien ministre se serait exprimé en ces termes: «Ils ont près de 60 pour cent des 
apprenants, et ce sont eux qui ont les enseignants les moins qualifiés!» Des dispositions avaient 
alors été prises, avec l’organisation de sessions de formation destinées aux enseignants du 
privé durant les vacances, mais le manque de ressources financières a rapidement mis un 
terme à cette expérience.

La Direction de la pédagogie et de la formation continue (DPFC) est l’organe du MENA 
chargé du développement des contenus pédagogiques et du renforcement des capacités 
des enseignants pour répondre aux besoins liés à l’évolution des contenus pédagogiques. 
La Sous-direction des programmes pédagogiques, des matériels didactiques et 
des bibliothèques scolaires se charge entre autres de l’élaboration des programmes 
pédagogiques. Relativement aux TIC, des référentiels de formation ont été développés 
pour les niveaux préscolaire, primaire et secondaire, auxquels s’ajoute un référentiel spécial 
pour la formation des enseignants. Ces documents détaillent les contenus, consignes pour 
conduire les activités, techniques pédagogiques, moyens et supports didactiques pour 
conduire les cours 11. Le contenu de ces référentiels très ambitieux s’avère toutefois en net 
décalage avec les moyens matériels et pédagogiques dont disposent les enseignants au 
sein des établissements. 

11 Documents disponibles sur le site https://dpfc-ci.net.

https://dpfc-ci.net
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La Sous-direction de la formation pédagogique continue (SDFPC) regroupe les services 
de formation continue respectifs pour les enseignants et les personnels d’encadrement 
pédagogique, ainsi qu’un service de l’amélioration de la qualité de l’enseignement et des 
rendements scolaires. Malgré son organisation, cette direction connaît apparemment de 
fortes limites dans la mise en œuvre de ses prérogatives, essentiellement au vu de l’ampleur 
de la tâche et pour des raisons budgétaires. Ainsi, durant l’année académique 2018/19, 
seuls un tiers des effectifs d’enseignants du primaire auraient reçu l’appui de conseillers 
pédagogiques et 11 pour cent ont fait l’objet de contrôles. Les appuis pédagogiques sont plus 
fréquents en milieu urbain, tandis que les contrôles le sont en milieu rural. Ces dispositions 
d’accompagnement varient fortement d’une zone géographique à l’autre, avec bien sûr 
un suivi pédagogique plus fréquent à Abidjan (environ 50 pour cent des enseignants). 
Selon les différentes catégories d’enseignants, pour les mêmes raisons, les opportunités 
de renforcement des capacités par la formation continue demeurent très occasionnelles et 
réservées à un faible nombre de personnes.

Du côté de l’ETFP, sur l’année 2019/20, seuls 27 enseignants dont 12 femmes ont bénéficié 
de renforcement de capacités par les DRFP, dont 19 affectés à Abidjan. Parallèlement, 
23 enseignants dont 2 femmes et 12 affectés à Abidjan ont bénéficié de stages d’immersion 
en entreprise pour renforcer leurs capacités et mieux percevoir les attentes et besoins du 
monde du travail (MENETFP-DSPS, 2020c). 

Dans le secteur privé, seuls les établissements d’élite ou de référence, le plus souvent tenus 
par les institutions religieuses, ainsi que certains centres d’ETFP organisent en interne des 
sessions de renforcement des compétences pédagogiques de leurs enseignants afin que 
ces derniers répondent aux cahiers des charges internes. Ailleurs, essentiellement par 
manque de ressources ou de volonté des fondateurs, aucune disposition n’est prise, les 
enseignants étant obligés de s’autoformer ou de recourir aux conseils de leurs pairs.

Le niveau de qualifications/compétences actuel des enseignants est une préoccupation 
essentielle, tout comme la gestion des salles de classe pour assurer un enseignement 
de qualité. Avec la mise en œuvre de la PSO et l’accroissement des effectifs inhérent, le 
recrutement de nouveaux enseignants et le développement de leurs compétences par la 
formation sont un véritable enjeu.
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 u Figure 3. Proportion d’enseignants du primaire par niveau de formation 
pédagogique et milieu (2019/20)

Source: MENETFP-DSPS, 2020d.

En ce qui concerne le niveau de qualification des enseignants du primaire, la période 2015-
2020 se caractérise par une baisse de la part des titulaires de diplômes pédagogiques au profit 
de ceux n’ayant aucun diplôme pédagogique (+6 pour cent). Cette situation s’explique par le 
recrutement d’étudiants et bacheliers depuis 2012 pour faire face au manque d’enseignants 
du primaire issus des CAFOP (Toh, 2017). Le contraste le plus marqué s’observe entre les 
établissements publics et les établissements privés, qui comptent respectivement 85 et 
16 pour cent d’enseignants titulaires d’un CAP ou un CEAP dans l’enseignement. Dans le privé, 
ils sont 83 pour cent à ne détenir aucun diplôme pédagogique. Cette situation s’explique 
notamment par le fait que les fondateurs/gestionnaires privés préfèrent avoir recours à 
des étudiants en cours de formation. Les emplois proposés se caractérisent le plus souvent 
par une très forte précarité (absence de contrats, faible rémunération, instabilité du poste). 
En ce qui concerne les établissements communautaires, les enseignants sans qualification 
pédagogique représentent 96 pour cent des effectifs. Il s’agit essentiellement de personnes 
recrutées au sein des communautés pour assurer un enseignement de manière bénévole. 
Le niveau général de qualification est plus élevé en milieu rural (81 pour cent de détenteurs 
de CAP, CEAP ou DIS) qu’en milieu urbain (70 pour cent), ce qui s’explique en grande partie 
par la forte concentration d’établissements privés dans les villes. Durant les cinq dernières 
années, on observe malheureusement une forte augmentation de la part des enseignants 
sans diplôme pédagogiques (+6 pour cent) (MENETFP-DSPS, 2020d).
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 u Figure 4. Proportion d’enseignants du secondaire par niveau de formation 
pédagogique et milieu (2019/20)

Source: MENETFP-DSPS, 2020d.

Au niveau de l’enseignement secondaire, la situation est assez similaire à celle du primaire. 
Deux constats peuvent être faits. Le premier est que près de la moitié (47 pour cent) des 
enseignants ne disposent pas des titres de qualification «requis» CAP/PL (professeur de lycée) 
ou CAP/PC (professeur de collège). Le second est la très forte inégalité entre l’enseignement 
public, où la part d’enseignants qualifiés est élevée (85 pour cent), et le privé, où celle-ci 
reste faible (34 pour cent). Durant les cinq dernières années (depuis 2016/17), si la part des 
enseignants non qualifiés dans le privé a légèrement baissé (8-2 pour cent), elle a fortement 
augmenté dans le public, où, inexistante en 2015/16, elle a atteint 14 pour cent en 2019/20. 
L’explication est la mise en œuvre du Programme social du gouvernement (PSGouv), avec 
le recrutement d’enseignants contractuels qui ont toutefois reçu périodiquement des 
formations pour renforcer leurs capacités pédagogiques.



294. Aperçu du secteur de l’éducation

 u Figure 5. Proportion d’enseignants du primaire par diplôme académique et milieu 
(2019/20)

Source: MENETFP-DSPS, 2020d.

En ce qui concerne le niveau académique des enseignants du primaire, la majorité d’entre 
eux ont atteint le niveau BAC (62 pour cent) et 16 pour cent ont des diplômes supérieurs. 
Les autres sont essentiellement titulaires du BEPC, qui est le niveau minimal requis pour 
accéder à une formation pédagogique. Le principal écart s’observe entre les établissements 
publics et les établissements privés, où respectivement 31 et 56 pour cent des enseignants 
se sont limités à un niveau BEPC. Au niveau des centres communautaires et établissements 
privés, on observe en 2019/20 respectivement 15 et 7 pour cent d’enseignants n’ayant pas 
atteint le BEPC (contre respectivement 30 et 11 pour cent en 2015/16). 

 u Figure 6. Proportion d’enseignants du secondaire par diplôme académique et milieu 
(2019/20)

Source: MENETFP-DSPS, 2020d.
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Au niveau des enseignants du secondaire, on observe une grande similarité entre le public 
et le privé en termes de proportion relativement aux diplômes académiques acquis, avec 
une nette dominance du niveau supérieur (94 pour cent). Plus de la moitié (55 pour cent) 
des enseignants ont atteint le niveau BAC+3 et environ un quart le niveau BAC+5.

Avant de conclure cette partie, il convient de dégager les principales difficultés rencontrées 
par les enseignants dans leur formation et l’exercice de leurs fonctions afin d’identifier les 
principaux défis à relever.

Sur le plan de la formation, une des premières faiblesses observées est l’absence d’un 
réseau de centres de formation pour les enseignants à partir du niveau secondaire, 
contraignant l’ensemble des candidats à converger sur Abidjan, où se trouvent l’ENS et 
l’IPNETP. Cette situation contribue à limiter l’attractivité du métier d’enseignant, en 
raison de l’importance des coûts annexes dans la capitale économique (transports, 
hébergement…), qui demeurent conséquents pour quelqu’un venant de l’intérieur du 
pays. Le faible niveau d’équipement des centres de formation existants (CAFOP, ENS) ne 
facilite pas une bonne immersion dans les domaines innovateurs, à l’exemple des TIC. Par 
ailleurs, les opportunités de formation continue restent très limitées pour des questions 
budgétaires, elles ne permettent pas une évolution et un renforcement des capacités des 
enseignants, ce qui est un facteur de démotivation.

Pour l’enseignement au sein des établissements, bien que le niveau de formation 
académique soit suffisamment élevé, il existe un grand déficit dans les capacités 
pédagogiques des enseignants, soit par un manque d’expérience, soit par l’absence 
de formation pédagogique. Cette situation s’observe tout particulièrement dans les 
établissements privés, où les conditions de recrutement sont beaucoup moins strictes 
que dans le public. Ce manque d’expérience pédagogique peut notamment entraîner un 
manque d’autorité face aux élèves qui contribue à dévaloriser le métier d’enseignant. 

Les conditions de travail ont également subi une forte dégradation au cours des dernières 
années. Cette situation s’explique d’une part par le renchérissement du coût de la vie, plus 
particulièrement dans les centres urbains et surtout à Abidjan, et d’autre part par une 
gestion de plus en plus difficile des budgets liés à l’éducation au vu de l’augmentation des 
besoins humains et matériels due à celle des effectifs. Certains avantages ont été perdus 
(par exemple, accès au crédit équipement), plaçant les enseignants du public dans une 
situation peu enviable par rapport à celle des autres fonctionnaires, qui bénéficient toujours 
d’avantages. Les salaires attribués n’offrent plus le même pouvoir d’achat, amenant les 
enseignants à recourir à des sources de revenus complémentaires, notamment en tant 
que vacataires dans les établissements privés. Dans le souci d’augmenter leurs marges 
bénéficiaires, ces derniers profitent de la forte demande pour durcir les conditions de 
rétribution tout en augmentant la charge de travail. Ces différents facteurs concourent à 
une démotivation des enseignants et à une dépréciation du métier aux yeux de la société et 
surtout d’éventuels candidats à l’enseignement. 
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Ces observations mettent en lumière essentiellement deux grands défis à relever. Le 
premier consiste à rendre le métier d’enseignant plus attractif à tous les niveaux 
d’enseignement. Pour cela, il est nécessaire d’améliorer l’offre de formation pédagogique, 
tout particulièrement à l’intérieur du pays, ainsi que d’améliorer les conditions de travail 
des enseignants, à la fois sur le plan salarial et sur celui de la qualité du cadre au sein des 
établissements. L’État a un grand rôle à jouer dans la mise en œuvre des mesures nécessaires, 
avec notamment un encadrement plus strict du secteur privé de l’enseignement. 

Le second défi est de pouvoir disposer d’enseignants formés sur le plan pédagogique 
tant dans le public que dans le privé. Dans cette perspective, une réflexion doit être 
menée d’une part sur les conditions d’engagement des enseignants dans le secteur privé 
et d’autre part sur le renforcement des dispositifs de formation continue/encadrement des 
enseignants, tout particulièrement dans le secteur privé. 

4.6. Financement du secteur de l’éducation

Le financement de l’enseignement public se fait essentiellement à partir du budget de 
l’État et accessoirement dans le cadre de programmes de développement appuyés par les 
PTF (Banque mondiale, UNESCO…) ainsi que par des institutions internationales d’aide au 
développement (AFD, GIZ…). Des appuis sont également apportés par des investisseurs 
privés sous forme de fondations de multinationales (par exemple, MTN, Orange) ou de 
certaines ONG (Save the Children, Christian Aid…). Les fonds mis à disposition sont gérés 
par les ministères de tutelle en fonction du niveau et du type d’enseignement.

En Côte d’Ivoire, les dépenses consacrées à l’éducation ont, malgré les différentes crises 
sociopolitiques, connu une tendance à la hausse, passant de 501,7 milliards de francs 
CFA en 2006 à 733,2 milliards en 2013. La tendance est même à un infléchissement de 
ces dépenses, avec un TAMA de 6 pour cent sur la période 2006-2013 contre 16 pour 
cent sur 2011-2013, témoignant de la volonté de l’État ivoirien de développer son 
système éducatif, avec pour cette dernière période un TAMA de 35 pour cent dans les 
investissements contre 14 pour cent dans les charges courantes. En 2013, les dépenses 
publiques dans l’éducation représentaient 4,7 pour cent du PIB (4,3 pour cent en 
moyenne pour la CEDEAO), plaçant la Côte d’Ivoire parmi les pays de la sous-région 
qui investissent le plus dans le système éducatif. Par ailleurs, les dépenses courantes 
dans l’éducation représentaient à la même date 29,5 pour cent des dépenses publiques 
(contre 24,5 pour cent pour la CEDEAO) (IIPE et al., 2016). 

L’adoption de la PSO a bien entendu une conséquence sur les coûts (infrastructures, 
salaires…) qui réduit les possibilités d’investissement dans les équipements, en particulier 
liés aux TIC. En effet, sa mise en œuvre a induit à partir de 2015 une augmentation de la 
part du budget consacrée au secteur de l’éducation/formation avec plus 1 285 milliards 
de francs CFA en 2018, soit 19 pour cent du budget global du pays (lui-même estimé à 
6 723,5 milliards de francs CFA) et l’équivalent de 5 pour cent de son PIB, ce qui est supérieur 
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à la moyenne africaine (elle-même estimée à 4,1 pour cent en 2018) (UNICEF et Commission 
de l’Union africaine, 2020; IIPE et al., 2016). Environ 46 pour cent des dépenses ordinaires 
totales du secteur sont consacrées à l’enseignement préscolaire et primaire, traduisant une 
réelle volonté de l’État de tendre vers la scolarisation primaire universelle. 

La mise en place d’établissements publics est du ressort de différentes catégories 
d’investisseurs dont les principales sont les institutions religieuses (méthodistes, Église 
catholique…), certaines fondations et ONG, ainsi que des particuliers qui investissent à 
titre personnel ou à partir de levées de fonds. Depuis 1990, l’État ivoirien subventionne 
également les établissements privés en affectant des élèves afin de soulager le système 
public, arrivé à saturation dans certaines zones. Ce fait traduit une volonté de favoriser 
l’accès du plus grand nombre à l’enseignement secondaire. Ces subventions s’inscrivent 
dans la droite ligne des principes de gratuité de l’éducation et de scolarisation obligatoire 
pour les enfants de 6 à 16 ans en vigueur en Côte d’Ivoire. Cette collaboration avec les 
établissements privés représente une alternative pour l’État ivoirien, qui est confronté à un 
déficit d’infrastructures. Aujourd’hui, plus d’un tiers de l’ensemble des élèves du premier 
cycle du secondaire sont scolarisés dans un établissement privé financé par l’État (Education 
Partnerships Group, 2019). Le budget alloué aux subventions des établissements est passé 
de 15,4 milliards de francs CFA en 2010/11 à 65,67 milliards en 2017/18. Il existe un cadre 
légal et réglementaire du programme de subvention des établissements privés du premier 
cycle du secondaire en Côte d’Ivoire. Ce cadre juridique comporte: 

 u des lois qui traduisent l’engagement de l’État en faveur des droits de l’homme et plus 
spécifiquement du droit à l’éducation pour tous les citoyens;

 u des décrets qui déterminent les conditions de concession du service public de 
l’enseignement au secteur privé;

 u des conventions qui ont été signées entre l’État ivoirien et ses partenaires privés et 
qui déterminent les modalités de mise en œuvre du dispositif (Education Partnerships 
Group, 2019).

Entre les années scolaires 2010/11 et 2017/18, le nombre d’élèves inscrits dans le privé 
et subventionnés par l’État est passé de 129 066 à 547 045. Par ailleurs, le nombre 
d’établissements accueillant des élèves subventionnés a presque triplé entre les années 
scolaires 2010/11 et 2017/18, passant de 356 à 1 025 (Education Partnerships Group, 2019).

Pour les établissements publics, les charges d’investissement et de fonctionnement 
proviennent essentiellement du budget de l’État affecté à l’éducation et accessoirement 
des frais d’inscription et de scolarité. Les appuis de partenaires extérieurs sont plus 
particulièrement consacrés aux projets et programmes de développement dans le domaine 
de l’éducation (infrastructures, équipements, logistique, suivi-évaluation).

Pour les établissements privés, les charges de fonctionnement sont premièrement assurées 
à partir des frais d’inscription et de scolarisation, qui sont généralement plus élevés que 
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ceux du secteur public. Les subventions accordées par l’État ivoirien constituent toutefois 
un apport substantiel et très attendu pour de nombreux établissements privés dont la 
trésorerie est limitée, notamment pour la prise en charge du personnel enseignant. En 
outre, de 2011 à 2018, le gouvernement ivoirien a financé la construction de 30 621 salles 
de classe du préscolaire et du primaire, de 242 établissements secondaires, de 2 CAFOP et 
de 7 établissements d’enseignement technique et professionnel. Il convient de mentionner 
la réhabilitation par l’État ivoirien de 3 616 salles de classe du préscolaire et du primaire, 
de 9 CAFOP et de 38 lycées et collèges. Les investissements de l’État ivoirien durant cette 
même période ont aussi concerné le matériel pédagogique, avec 94 milliards de francs CFA 
alloués à l’acquisition de manuels et de kits scolaires et 53 milliards investis dans l’achat de 
tables-bancs. Par ailleurs, 12 milliards de francs CFA ont été investis en vue de l’acquisition 
de matériel informatique, scientifique, sportif et artistique. 

Comme abordé plus haut, l’État ivoirien bénéficie de certains appuis extérieurs pour 
le développement de son système éducatif (Universalia, 2018). Les principaux appuis 
proviennent de:

La Banque mondiale: Elle a financé le Projet d’urgence d’appui à l’éducation de base 
(PUAEB) à hauteur de 41,4 millions de dollars sur la période 2013-2017. Sur la période 2018-
2021, elle soutient la mise en œuvre du Plan sectoriel éducation (PSE) 2016-2025 à hauteur 
de 24,1 millions de dollars.

L’Agence française de développement (AFD): À travers le projet C2D-DEFI, elle a soutenu 
l’éducation primaire, secondaire et l’ETFP à hauteur de 329,7 millions de dollars dans le 
cadre de deux volets (DEFI 1 avec 92,4 millions de dollars sur 2012-2019 et DEFI 2 avec 
237,3 millions de dollars sur 2016-2020).

Global Partnership for Education (GPE): Depuis 2013, GPE a soutenu l’éducation de base 
à hauteur de 41 millions de dollars sur 2013-2017 et 24,1 millions de dollars sur 2018-2020.

L’Union européenne: L’Union a investi 34,6 millions de dollars dans la formation 
professionnelle de 2012 à 2018.

L’UNICEF: Durant la période de confinement liée au COVID-19, le Fonds a soutenu la mise 
en place par le MENETFP du système d’enseignement à distance pour les élèves des classes 
d’examen du primaire et du secondaire.

L’UNESCO: L’Organisation a soutenu en 2016 la préparation du PSE 2016-2025 à hauteur 
de 220 200 dollars.

Le Millennium Challenge Account Côte d’Ivoire (MCA-Côte d’Ivoire): L’organisme 
a signé en 2017 un accord d’aide au développement d’un montant de 524,7 millions de 
dollars sur cinq ans, axé en partie sur le développement de l’éducation et des compétences 
en demande chez les jeunes.
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La coopération technique allemande (GIZ): À travers le programme ProFERE, dont la 
durée s’étend de 2020 à 2023, la GIZ a entrepris de soutenir les efforts de la Côte d’Ivoire 
en termes de formation professionnelle dans le secteur des énergies renouvelables et de 
l’efficacité énergétique. L’objectif de ce programme est de renforcer la dotation de la Côte 
d’Ivoire en ressources humaines disposant de plus de connaissances techniques et de 
compétences de management au niveau national. Grâce à un partenariat avec le METFPA, 
ce programme a pour vocation de: 

 u renforcer les compétences techniques des enseignants des établissements de formation 
professionnelle et d’enseignement supérieur;

 u permettre aux établissements de formation professionnelle et d’enseignement supérieur 
de bénéficier de services de conseil les aidant à adapter les formations en permanence 
aux évolutions du marché;

 u créer davantage de liens entre le secteur privé et les organismes de formation;
 u contribuer au développement du marché par la réalisation d’audits énergétiques menés 
dans des domaines pertinents, l’enjeu étant de réaliser de nouveaux projets. 

Le secteur privé intervient de manière assez diversifiée dans l’appui d’établissements publics 
comme privés. Les appuis concernent à la fois la réalisation d’infrastructures, surtout dans le 
privé, la fourniture d’équipements pour améliorer les conditions d’apprentissage (mobilier, 
informatique, laboratoires…) ou encore différentes actions de sensibilisation des élèves 
(violences, hygiène scolaire, VIH-sida…), plus particulièrement de la part des ONG dans ce 
dernier cas. Des programmes sont parfois mis en place à l’échelle locale ou régionale dans 
certaines régions pour toucher davantage de bénéficiaires.

4.7. Traitement salarial et conditions d’emploi des enseignants 

En ce qui concerne la catégorisation des enseignants, on observe une très nette 
différenciation entre le secteur public, où les conditions de recrutement et d’emploi sont 
fortement formalisées, et le secteur privé, où les emplois demeurent très largement 
informels et peu structurés (recours à des vacataires).

Dans le secteur public, les enseignants sont recrutés sur la base de diplômes certifiant 
des compétences pédagogiques délivrés par les CAFOP, l’ENS ou l’IPNETP essentiellement 
et les classant dans différentes catégories (enseignant du primaire, enseignant de collège, 
maître de lycée…). Les enseignants sont affectés dans les établissements avec une charge 
de cours et des horaires définis. Dans le public, des salaires mensuels fixes sont définis 
sur l’ensemble du territoire national à raison de 307 000 francs CFA pour un instituteur du 
primaire et 407 000 francs CFA pour un professeur de lycée, payés douze mois. Comme tout 
fonctionnaire affecté de l’État, les enseignants bénéficient d’une retraite et ont la possibilité 
de cotiser à des mutuelles de santé. Ils ont toutefois l’obligation d’adhérer à la couverture 
maladie universelle (CMU). Auparavant, les enseignants du public avaient également la 
possibilité d’accéder à des crédits pour l’acquisition d’équipements ou pour des petits 
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investissements. Cet avantage n’est malheureusement plus disponible, ce qui a suscité un 
fort mécontentement des enseignants; en effet, pour pouvoir satisfaire certains de leurs 
besoins, ces derniers n’ont d’autre possibilité que de maximiser leurs revenus, notamment 
par la vacation dans les établissements privés ou les cours de soutien scolaire.

Dans le secteur privé, les conditions de recrutement varient très fortement d’un 
établissement à l’autre. Seuls les établissements les plus réputés et ceux qui sont 
rattachés aux institutions religieuses font preuve d’une certaine préoccupation quant aux 
compétences et capacités pédagogiques de leurs enseignants. Ailleurs, le corps enseignant 
est essentiellement composé de vacataires qui sont généralement des étudiants du niveau 
BAC au doctorat en quête de revenus durant la période des études ou dans l’attente d’un 
emploi correspondant mieux à leur profil. Les conditions de travail (horaires, charge, effectifs 
d’élèves) sont très variables, tout comme le traitement salarial. À l’exception de quelques 
établissements renommés qui disposent d’une grille salariale interne (par exemple les 
établissements catholiques), dans la majorité des cas la rémunération reste faible, les 
fondateurs d’établissement jouant sur la forte demande de candidats enseignants. Souvent, 
les salaires sont payés en retard du fait qu’ils dépendent de l’allocation des subventions 
de l’État pour être réglés. De telles conditions imposent à certains enseignants de donner 
des cours dans plusieurs établissements; il en résulte un véritable cercle vicieux s’ils 
veulent pouvoir assumer leurs charges (logement, transport…) et vivre décemment tout 
en disposant de suffisamment de temps pour couvrir les charges de travail cumulées. En 
dehors de quelques exceptions dans des établissements privés fortement structurés, les 
enseignants du privé ne bénéficient d’aucune couverture sociale.

La survenue du COVID-19 a eu des conséquences au niveau tant de l’enseignement que 
de la formation des enseignants. En effet, des mesures barrières ont été mises en place, 
avec notamment la fermeture des établissements toutes catégories confondues durant une 
période de deux mois (du 16 mars au 25 mai), forçant les enseignants à rester chez eux.

Dans le secteur public, les enseignants ont continué à percevoir leurs salaires (qui sont 
payés sur douze mois pour les fonctionnaires, y compris les périodes de vacances) tandis 
que, dans le secteur privé, aucun dédommagement n’a été accordé à une très nette majorité 
d’enseignants. Cette situation s’explique par le paiement à la tâche (vacation), l’absence 
de formalité dans la contractualisation des emplois et les économies pour les fondateurs 
d’établissement basées sur les profits dégagés par leur entreprise.

Le secteur de l’éducation en Côte d’Ivoire ne compte pas moins de 84 structures 
syndicales pour l’enseignement général, auxquelles s’ajoutent 14 structures pour l’ETFP, 
toutes rattachées à différentes centrales (FESACI, UNATRCI, centrales syndicales Dignité, 
Humanisme…) qui représentent les catégories d’enseignants et d’encadreurs (inspecteurs, 
formateurs) des secteurs public et privé. Le mécontentement des membres quant à la 
gouvernance de certaines structures est à l’origine de la création de démembrements des 
structures syndicales existantes, expliquant la multitude de ces structures, qui se fragilisent 
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et perdent en efficacité. Les taux d’adhésion sont de manière générale plus élevés dans 
les établissements secondaires que dans le primaire. Cette situation s’expliquerait par 
la représentation de la Fédération estudiantine et scolaire de Côte d’Ivoire (FESCI) dans 
les établissements secondaires, qui constitue un autre moyen de pression pouvant être 
facilement mobilisé. Les principales revendications des membres des structures syndicales 
portent plus particulièrement sur des intérêts personnels (salaires, surcharge de travail) 
que sur des intérêts collectifs (qualité des infrastructures et équipements dans les 
établissements). 

Il existe également quelques organisations professionnelles représentées au niveau de la 
Confédération générale des entreprises de Côte d’Ivoire (CGECI), qui a fait de l’éducation 
l’une de ses branches professionnelles. Les organisations professionnelles existantes 
représentent essentiellement les fondateurs et gestionnaires d’établissement.

4.8. Politiques et programmes-cadres existants

Dans la dynamique de son développement, la Côte d’Ivoire s’est fixé comme vision 
«La Côte d’Ivoire, puissance industrielle, unie dans sa diversité culturelle, démocratique 
et ouverte sur le monde» (Étude nationale prospective «Côte d’Ivoire 2040»). La mise 
en place d’un système éducatif performant, compétitif et attrayant, qui soutienne 
durablement le processus de développement du pays, constitue un des piliers devant 
permettre d’atteindre cet objectif à l’horizon 2040. Dans cette perspective, l’État ivoirien 
a mis en place les orientations suivantes: 

Le Plan sectoriel éducation/formation (PSE) (2016-2025, révisé en 2019): Il est marqué 
par l’accroissement du rythme de construction d’établissements primaires et secondaires, 
avec un souci de l’État de rapprocher les établissements des apprenants et de recruter des 
enseignants. Conçu afin de définir de manière opérationnelle les axes du développement 
du capital humain en Côte d’Ivoire, le PSE est un instrument ayant vocation à permettre à 
la Côte d’Ivoire de renforcer la qualité de sa ressource humaine à travers une éducation de 
qualité, inclusive et équitable (MENETFP et MERS, 2017). Les objectifs spécifiques de ce plan 
sont les suivants: 

 u l’amélioration de la qualité et de la diversité de l’offre éducative et de formation;
 u l’amélioration de l’environnement scolaire, familial et communautaire, pour une 
demande accrue des services d’éducation;

 u l’amélioration de la qualité de la gestion, de la gouvernance et du pilotage du système. 

Ce plan concerne tous les ordres d’enseignement et se décline en différents programmes 
stratégiques de sous-secteurs. Ainsi, au niveau de l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire, l’on peut distinguer la Programmation stratégique des sous-
secteurs du primaire et de l’alphabétisation, la Programmation stratégique du sous-
secteur du premier cycle du secondaire, la Programmation stratégique du sous-secteur du 
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second cycle du secondaire général et la Programmation stratégique du sous-secteur de 
l’enseignement technique et de la formation professionnelle. 

La Politique de scolarisation obligatoire (PSO) (2015-2019): En vigueur depuis l’année 
scolaire 2015/16, elle concerne les enfants de 6 à 16 ans. Cette disposition a été prise suite 
au discours présidentiel du 31 décembre 2014. Elle s’est traduite par l’adoption de la loi 
n° 215-635 du 17 septembre 2015, portant modification de la loi n° 95-696 du 7 septembre 
1995 relative à l’enseignement, qui dispose dans son article 2, alinéa 1, que «Dans le cadre du 
service public de l’enseignement, la scolarisation est obligatoire pour tous les enfants des deux 
sexes âgés de 6 à 16 ans». La PSO a notamment pour objectif qu’à l’horizon 2025 tous les 
enfants, filles et garçons, âgés de 6 à 16 ans bénéficient d’une éducation de base de qualité 
qui leur permette d’acquérir les connaissances et compétences nécessaires à une bonne 
intégration dans la société.

La création d’une Direction de l’égalité et de l’équité du genre (DEEG) au sein du 
MENETFP (2018), aujourd’hui affiliée au MENA: Cette direction a été créée pour atteindre 
les objectifs suivants:

 u mettre en œuvre la politique nationale sur l’égalité des chances, l’équité et le genre;
 u assurer le respect de l’équité et de l’égalité entre les hommes et les femmes;
 u faire prendre des mesures correctives dans le sens de l’équité et de la justice sociale;
 u veiller à la promotion du genre et de l’équité;
 u lutter contre les violences exercées sur les femmes et les filles, en liaison avec le ministère 
en charge de la justice et des droits de l’homme;

 u assurer le suivi des actions du Programme national de lutte contre les violences basées 
sur le genre, en faveur des femmes et des filles en difficulté, notamment les filles-mères, 
les veuves, les femmes victimes de violences conjugales;

 u sensibiliser et informer la communauté sur les droits de la femme;
 u veiller à la protection et à la promotion des droits de la femme;
 u coordonner les activités des points focaux et des cellules sectorielles Genre, ainsi que 
d’autres structures actives en matière de genre et développement;

 u mettre en œuvre des engagements internationaux en matière d’équité et d’égalité entre 
sexes;

 u veiller à une intégration systématique du genre dans l’élaboration, la mise en œuvre et 
l’évaluation des documents-cadres, programmes et projets nationaux de développement;

 u assurer la coordination nationale de toutes les interventions liées à la thématique genre 
et égalité entre sexes;

 u promouvoir, coordonner et suivre les mouvements coopératifs et mutualistes féminins 
en milieux urbain et rural, en liaison avec les ministères concernés;

 u assurer la participation des femmes au processus électoral ou politique;
 u veiller à l’accession des femmes aux postes de décision.
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La signature de deux conventions au niveau de l’ETFP: La première a été signée 
en 2007 entre le secteur privé (y compris les chambres consulaires) et le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique (MESRS); la seconde l’a été en 
2009 entre le secteur privé et le ministère de l’Enseignement technique et de la Formation 
professionnelle (METFP) (OIT, 2019). Ces conventions visaient essentiellement à garantir un 
dialogue structuré entre les établissements d’ETFP et les entreprises. 

L’élaboration d’un Plan stratégique de réforme de l’ETFP: Son but est d’accroître 
l’accessibilité du plus grand nombre au dispositif de l’ETFP, d’améliorer la qualité des 
formations, de renforcer le partenariat entre les écoles et les entreprises, l’enjeu étant de 
favoriser au maximum l’insertion professionnelle des diplômés de cet ordre d’enseignement 
dans l’économie nationale. Ce plan, qui doit être exécuté sur une période de dix ans (2016-
2025), met l’accent sur la synergie des actions des différents protagonistes de l’ETFP (METFP, 
2017). Il repose sur deux principales sources de financement, à savoir les investissements 
de l’État et des collectivités territoriales d’une part, et l’appui des partenaires extérieurs tels 
que les ONG spécialisées dans l’ETFP et les partenaires bilatéraux et multilatéraux d’autre 
part (METFP, 2017). 

On peut, dans cette veine, noter l’élaboration par l’État et le secteur privé d’un Partenariat 
pour le développement des compétences (PDC) qui conduira à la création de trois ou 
quatre centres de formation technique et professionnelle dont la gestion sera confiée au 
secteur privé. 

Synthèse de la partie

Cette partie a premièrement mis en évidence le développement rapide et l’importance des 
besoins en matière d’éducation de la Côte d’Ivoire, dans les domaines des infrastructures, 
des équipements et de la formation des personnels enseignants sur le plan pédagogique. 
Cette situation est particulièrement accentuée par la mise en œuvre de la Politique de 
scolarisation obligatoire (PSO) sur la période 2015-2019, qui concerne l’enseignement 
primaire et secondaire pour les élèves de 6 à 16 ans. Confronté à un manque d’infrastructures, 
l’État ivoirien est obligé d’affecter les élèves de premier cycle du secondaire dans des 
établissements privés en leur accordant une subvention. Cet état de fait a constitué une 
aubaine pour le développement très rapide de l’offre en établissements privés, qui abritent 
actuellement environ 60 pour cent des effectifs en Côte d’Ivoire. Parallèlement, on observe 
au niveau de l’ETFP un rapide développement de l’offre dans les formations tertiaires pour 
le privé au détriment des filières industrielles, qui restent encore largement du ressort des 
établissements de l’État.

Sur le plan géographique, il existe de très fortes disparités en ce qui concerne le niveau 
d’équipement des établissements entre le milieu rural et le milieu urbain. Cette situation a 
pour conséquence de rendre très inégales les opportunités et la qualité du développement 
pédagogique des élèves. Il ressort notamment que le niveau de formation reste fortement 
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corrélé avec le statut social et que les meilleures opportunités d’éducation/formation en 
termes de qualité restent essentiellement concentrées sur la seule zone d’Abidjan. 

En ce qui concerne la formation des enseignants, l’ensemble des structures en place 
relèvent du secteur public et sont fortement centralisées, pour le secondaire et l’ETFP, dans 
la seule ville d’Abidjan. Le secteur privé ne dispose d’aucune structure de formation pour 
ses enseignants. Les conséquences se font largement ressentir, avec un secteur public 
relativement bien structuré, où les enseignants disposent de qualifications/compétences 
pédagogiques, et un secteur privé faiblement organisé, où les enseignants sont recrutés 
sans discernement et les conditions emploi faiblement formalisées et précaires.
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 u 5. Utilisation des TIC dans l’éducation

Cette partie porte sur la thématique de l’étude et s’articule autour des points suivants. 
Il s’agit dans un premier temps de faire ressortir le degré d’intégration des TIC dans 
les politiques, stratégies et plans d’action du domaine de l’éducation et de l’ETFP, puis 
d’indiquer les mesures intégrant les TIC développées au sein des établissements comme 
des centres de formation des enseignants. Il s’agit ensuite de présenter les différents 
acteurs qui interviennent dans l’application des TIC au secteur de l’éducation et d’avoir 
leur perception des initiatives mises en œuvre, avant de présenter ces différentes initiatives 
ainsi que les défis à relever pour atteindre les objectifs. Il s’agira notamment de tirer des 
leçons des dispositions prises pour faire face au COVID-19.

5.1. Politiques et stratégies significatives en termes de TIC dans l’éducation

Depuis le début des années deux mille, le gouvernement ivoirien fait preuve d’un grand 
intérêt pour la question de la technologie avec la mise en place du ministère de l’Économie 
numérique et de la Poste (MENP), devenu par la suite ministère de l’Économie 
numérique, des Télécommunications et de l’Innovation (MENTI), dont la mission est de 
créer rapidement les bases nécessaires pour le développement d’une économie numérique 
pouvant impacter durablement la croissance économique, changer en profondeur le 
fonctionnement de l’économie sociale et créer les fondamentaux pour une économie du 
savoir au service des populations ivoiriennes. Pour atteindre ces objectifs, ses missions sont 
notamment: le développement, la promotion et la vulgarisation des TIC; la création d’un 
environnement favorable à l’investissement et au développement d’un service postal de 
qualité; la lutte contre la fracture et l’insécurité numérique; la formation d’une expertise 
nationale en matière de TIC; puis la création des conditions favorables pour faire émerger une 
économie numérique et favoriser le développement harmonieux des TIC en Côte d’Ivoire. 
Avec l’appui de l’Agence nationale du service universel des télécommunications-TIC 
(ANSUT), le pays a très rapidement bénéficié d’une bonne couverture en téléphonie mobile 
et du développement de services numériques tels que le mobile money ou Internet, qui 
connaissent un très grand succès auprès de la population.

5.1.1. Principales mesures d’introduction des TIC dans l’éducation

Pour répondre aux nouveaux enjeux du développement durable, à travers les TIC, le 
gouvernement ivoirien a mis en place le projet de la gouvernance électronique (eGouv) 
sur la période 2012-2017, porté par l’ex-MENP. L’idée de ce projet transversal censé toucher 
les différents secteurs (santé, éducation, administration…) était, en se calquant sur la vision 
en matière de e-gouvernance, de faire de la Côte d’Ivoire un pays émergent par le biais des 
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TIC, et de moderniser l’administration pour mieux servir les usagers et améliorer la qualité 
de vie des citoyens grâce aux TIC. La composante eÉducation comprenait deux volets dont 
le premier était de donner accès à des e-services afin de faciliter les différentes démarches 
administratives des parents d’élèves, des enseignants et des élèves, en leur permettant 
de les faire directement en ligne. Le second partait du constat des limites atteintes par 
les systèmes traditionnels de formation initiale et des succès rencontrés ailleurs dans le 
monde avec l’intégration des TIC dans les programmes de formation des enseignants et 
des élèves. Le décret n° 2012-894, portant création de la discipline TIC dans l’enseignement 
préscolaire, primaire et secondaire, a été adopté le 19 octobre 2012. En ce qui concerne son 
application, la Direction de la pédagogie et de la formation continue (DPFC) du MENET a 
élaboré des programmes de formation pour le primaire, le premier cycle du secondaire et 
la formation des enseignants dans les CAFOP. 

Pour sa mise en œuvre, l’objectif était d’installer une infrastructure permettant au final 
de mettre en place un réseau de communication avec les objectifs spécifiques suivants: 
i) l’installation d’une salle multimédia dans toutes les écoles, ii) l’installation d’un réseau 
local dans toutes les écoles et iii) la fourniture d’un certain nombre d’équipements ainsi que 
d’un logiciel de gestion scolaire avec interconnexion de toutes les écoles entre elles.

Sur le plan pratique, le projet «École numérique d’excellence africaine (ENEA) Côte 
d’Ivoire» a permis la mise en place d’un réseau informatique (réseau local LAN) dans 
20 établissements publics, l’équipement d’établissements avec un accès Internet et une 
salle multimédia équipée de 30 postes d’ordinateur ainsi que d’un tableau blanc interactif 
(TBI) 12. Pour une meilleure gouvernance des établissements, des applications de gestion 
numérique ont également été fournies aux administrations des écoles avec les équipements 
informatiques nécessaires. 

Parmi les autres actions figure le projet Sankoré, lancé en 2014 et financé à partir de la 
contribution française dans le cadre du partenariat franco-britannique visant l’atteinte des 
OMD (objectifs du Millénaire pour le développement) éducatifs en Afrique. Avec une vision 
globale de scolarisation des enfants en Afrique, le projet avait pour cible l’ensemble du 
territoire ivoirien et concernait toutes les catégories d’établissements, incluant également 
le réseau des CAFOP. Les objectifs étaient un équipement massif des établissements en kits 
TIC (600 salles équipées d’un TBI et d’un ordinateur portable pour l’enseignant), la mise en 
place d’un portail de ressources pédagogiques, la création de coopératives d’enseignants 
regroupés par discipline ou par région avec octroi de subventions, l’incitation des 
enseignants à créer des contenus didactiques, puis l’allocation d’un fonds budgétaire pour 
assurer le fonctionnement du dispositif. 

12 Le TBI permet d’afficher l’écran d’un ordinateur et de contrôler celui-ci à l’aide d’un crayon-souris. Il s’agit 
essentiellement d’un outil pédagogique.
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Si les démarches ci-dessus sont très pertinentes et ont reçu l’adhésion de la majorité des 
acteurs éducatifs, on observe que le volet des services en ligne ainsi que de la gestion 
administrative des établissements semble bien intégré, plus particulièrement dans 
les zones urbaines. Dans les zones rurales, l’accès aux services en ligne (par exemple, 
inscriptions) demeure toutefois problématique et les parents d’élèves sont contraints de 
faire de longs déplacements pour effectuer certaines démarches. En ce qui concerne le 
volet apprentissage des TIC pour les élèves aussi bien que pour les enseignants, le projet 
semble être resté au stade d’expérience pilote. En effet, le constat reste jusqu’à ce jour le 
manque de matériel didactique numérique dans les écoles et centres de formation, limitant 
l’atteinte des objectifs prévus, avec des cours d’informatique diffusés dans certaines écoles 
secondaires seulement.

Pour améliorer l’accessibilité des populations aux TIC et les encourager à les utiliser, 
le gouvernement ivoirien avait envisagé la défiscalisation du matériel informatique (qualité 
à moindre coût), mais cette démarche s’est heurtée à des difficultés d’ordre opératoire. 
Dans la foulée, le gouvernement a lancé en 2015 le projet «Un citoyen, un ordinateur 
+ une connexion Internet», avec un objectif de 500 000 familles équipées en cinq ans 13. 
Parallèlement, d’autres initiatives ont été mises en place depuis 2012 avec l’appui de 
l’ANSUT, notamment pour le domaine de l’éducation le projet «Génération numérique», 
soit l’équipement par les opérateurs de téléphonie d’une centaine d’établissements 
d’enseignement secondaire en salles multimédias, et l’ouverture en 2012 de l’ESATIC 
(École supérieure africaine des TIC) afin de disposer de techniciens et d’experts capables 
d’accompagner l’ambition en matière de développement des TIC. En dehors de la création 
de l’ESATIC, les initiatives dotées d’objectifs très ambitieux sont essentiellement restées 
au stade d’expériences pilotes. Par ailleurs, les structures bénéficiaires ne semblent avoir 
pris aucune disposition pour le maintien des services Internet et équipements au-delà de la 
phase de financement. 

Sur le plan législatif et réglementaire, malgré le développement fulgurant des 
TIC, la mise en place d’un cadre réglementaire et législatif n’a suivi que tardivement. 
Cette disposition, du ressort de l’ANSUT, a entre autres été motivée par l’apparition de 
cybercriminalité en Côte d’Ivoire, plaçant ainsi le pays sur la liste noire de plusieurs sites 
Internet, ce qui est susceptible de fortement entraver son développement numérique. 
Ainsi, le gouvernement a instauré quatre lois: protection des transactions économiques; 
protection des données à caractère personnel; code des télécommunications/TIC; et lutte 
contre la cybercriminalité.

En ce qui concerne le renforcement des capacités des enseignants, le principal programme 
du MENET a été la mise à niveau de 1 000 enseignants dont 400 instituteurs du primaire et 600 
du secondaire général dans le cadre de l’amélioration du système d’éducation ivoirien quant 

13 Le projet s’adresse à toutes les catégories sociales, avec des kits composés d’un ordinateur ou d’une tablette 
avec connexion Internet (3, 6 ou 12 mois), cette dernière étant à tarif réduit subventionné par l’État.
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à l’usage des TIC. La première phase portait sur l’inculcation d’une culture numérique aux 
enseignants, plus particulièrement des zones rurales, basée sur 13 modules de formation 
dont 7 pour les instituteurs du primaire et 6 pour les enseignants du secondaire, autour de 
trois disciplines (mathématiques, français et sciences expérimentales). La seconde phase 
consistait en une formation spécifique aux usages pédagogiques des TIC (apprentissage 
mobile à l’aide de la tablette Qelasy).

Un programme de formation des enseignants en TIC commun à la Côte d’Ivoire, à 
l’Éthiopie et à la Namibie (2012-2015) a été élaboré par l’UNESCO, avec un financement 
de la République de Chine populaire (Fonds en dépôt de Chine (CFIT)). L’objectif poursuivi 
est le renforcement des capacités des enseignants en TIC dans le cadre de leur formation, 
par la mise à disposition d’équipements et de modules de formation également 
accessibles en ligne via une plateforme. Pour la Côte d’Ivoire, le projet ambitionnait de 
toucher 5 590 enseignants répartis entre sept grandes circonscriptions dans le cadre de 
sessions de formation regroupant plus de 100 enseignants travaillant sur des plateformes 
en ligne (Moodle).

Depuis 2018, la Côte d’Ivoire bénéficie également du projet École numérique d’excellence 
africaine (ENEA) commandité par l’ONU, qui forme actuellement 200 enseignants sur le 
plan national dans l’utilisation des TIC à l’école. Il s’agit toutefois d’un processus sélectif, 
avec 20 établissements ciblés chacun avec 10 enseignants, dont la nette majorité se situent 
dans la zone d’Abidjan. Selon certains acteurs rencontrés, cette initiative se serait révélée 
très instructive:

zz C’est grâce à ce projet que nous avons commencé à percevoir 
l’importance des TIC dans la pédagogie. Sinon, avant ce projet, on ne 
savait rien du tout. À côté de cela, il faut souligner que nous n’avons pas 
une idée claire du potentiel qu’offre l’usage de l’ordinateur vu qu’on n’a 
pas reçu de formation pour ça.

5.1.2. Mise en œuvre des mesures d’introduction des TIC dans les établissements et la 
formation des enseignants

Il s’agit de voir ici le degré d’application des différentes mesures mises en œuvre dans 
l’introduction des TIC au sein de l’éducation.

Sur le plan de la gestion des établissements, le volet eÉducation, partie intégrante du projet 
eGouv, a encouragé la mise en place d’un système centralisé pour l’information concernant 
les établissements du système public dans le primaire et le secondaire. Dans un premier 
temps, les administrations ont procédé à la numérisation des documents de gestion courante 
des établissements, avant de bénéficier de logiciels pour le calcul des moyennes permettant 
de gagner en temps et en efficacité. La mise en place de réseaux locaux et l’interconnexion 
prévue entre toutes les écoles n’ont malheureusement pu être réalisées que très partiellement 
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et demeurent ainsi à un stade d’expériences pilotes 14. Malgré tout, les démarches initiées 
ont permis la mise en place d’une base de données qui comprend entre autres des listes 
d’enseignants et des listes des élèves qui fréquentent les établissements, leurs moyennes, 
les résultats des examens ainsi que le signalement des absences. Ces informations sont 
stockées au niveau central et permettent aux ministères de tutelle de produire des données 
statistiques ainsi qu’au public d’accéder à des informations en ligne.

Dans les établissements secondaires, les enseignants prennent souvent l’initiative de rentrer 
directement ces informations dans des tableurs sur leur propre ordinateur ou dans la salle 
multimédia qui est parfois mise à leur disposition par les administrations avant de les transmettre 
à leur direction, laquelle les incorpore dans le fichier central. Pour les établissements primaires, 
le renseignement de la base de données se fait au niveau des directions régionales du MENA. 
Un dispositif similaire est en place pour les établissements d’ETFP publics.

Dans les établissements privés, ces dispositions ne sont pas systématiques, notamment 
dans les établissements primaires, qui souvent ne disposent d’aucun matériel informatique. 
Les établissements multisites (par exemple, institutions religieuses) ou ceux qui reçoivent 
de gros effectifs sont quant à eux les mieux équipés pour le faire. Les établissements privés 
sont tenus de fournir les listes d’élèves et indicateurs demandés à leur ministère de tutelle.

L’objectif de ces dispositifs est principalement de pouvoir effectuer un suivi des élèves tout 
au long de leur formation et de pouvoir mettre rapidement en ligne certaines informations 
utiles (par exemple, résultats d’examens). Cette disposition cherche également à 
informer les parents d’élèves sur la situation de leurs enfants et à les prévenir d’éventuels 
manquements/risques (par exemple, absence non signalée). Comme mentionné ci-
dessus, de nombreux établissements du secteur privé ne disposent pas de systèmes de 
reterritorialisation précis de leurs élèves bien qu’ils soient placés sous la tutelle du MENA 
et du METFP. La mise en place d’un système de collecte et de transmission de l’information 
constitue donc un véritable défi, plus particulièrement dans les zones rurales faiblement 
équipées en électricité et en Internet. La dotation des établissements en compétences 
et équipements TIC pour l’insertion des données constitue un autre défi, tout comme de 
s’assurer de la mise à jour régulière des indicateurs. 

Au niveau de l’équipement des établissements et des contenus pédagogiques, on 
distingue en matière d’équipements deux grandes tendances (Coulibaly, 2019): 

 u Les établissements publics qui ont bénéficié de l’appui de sociétés privées sous forme 
de salles informatiques, mais avec un usage pédagogique problématique par manque 
d’équipes et de formation des enseignants (ceux qui se forment par eux-mêmes sont 
une infime minorité).

14 Au niveau de l’ETFP, jusqu’à ce jour, seuls trois établissements pilotes ont pu bénéficier en 2015/16 des 
équipements du projet eÉducation. Il s’agit du lycée professionnel de Jacqueville, du CELIA et de l’IPNETP, qui 
étaient reliés au CPNTIC et à la Direction de la planification et des statistiques.
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 u Les établissements privés qui ont pu financer des équipements de qualité et en font 
profiter tant les enseignants que les élèves par des formations à l’outil informatique.

Au sein des établissements primaires, on observe que la présence de salles multimédias 
demeure très exceptionnelle en dehors de certains établissements privés qui le plus souvent 
offrent cette prestation à des fins de marketing.

Au sein des établissements secondaires, les principaux équipements TIC existants sont 
les salles multimédias comprenant une trentaine de postes et un tableau blanc interactif 
ainsi qu’une connexion Internet dans certains cas. Il est à signaler que beaucoup 
d’établissements publics qui étaient censés bénéficier de ce type d’équipements dans 
le cadre de différents programmes n’ont toujours pas été équipés. Les projets seraient 
restés au stade d’expériences pilotes par manque de ressources financières. Par ailleurs, les 
établissements qui disposent de salles multimédias restent très partiellement équipés 15. 
Cette situation contribue chez les enseignants et surtout chez les élèves à limiter très 
fortement les liens avec ces équipements, ce qui constitue une incohérence par rapport 
aux politiques éducatives (handicap pour la vulgarisation de la pratique, perpétuation de 
profondes inégalités) (Coulibaly, 2019).

Sur le plan pédagogique, en ce qui concerne l’enseignement des TIC, on distingue deux 
types d’approche (Coulibaly, 2019):

 u Technocentrée, considérant les TIC comme objet d’enseignement en tant que nouvelle 
discipline à part entière à enseigner à tous les niveaux pour doter les élèves d’une culture 
et de compétences informatiques. S’inscrivent dans ce contexte des cours d’initiation à 
l’utilisation des ordinateurs, logiciels de bureautique et autres applications et services 
dont Internet par des personnes affectées à cette tâche ou des enseignants titulaires.

 u Intégrée, considérant les TIC comme outil ou instrument au service de l’enseignement 
et de l’apprentissage. Dans ce contexte, il faut considérer les TIC comme une solution 
d’accompagnement et, concernant davantage l’ETFP, des réformes structurelles sont 
nécessaires pour résorber les écarts.

Au sein des établissements primaires, bien que des référentiels de formation en TIC aient 
été élaborés, quasiment aucune disposition n’est prise pour faire bénéficier les élèves d’une 
initiation aux TIC en dehors de quelques rares établissements privés. Certains enseignants 
en prennent toutefois pour présenter des informations (images, graphiques…) à partir de 
leur propre ordinateur portable ou dessinent les différentes composantes d’un ordinateur 
sur le tableau noir afin d’en expliquer l’usage.

Au niveau du secondaire, l’usage des salles multimédias concerne essentiellement les cours 
d’initiation à l’informatique, qui incluent en général la manipulation d’un ordinateur puis 

15 Selon une étude, les ratios élèves/ordinateur dans les établissements secondaires vont de 2,78 pour le collège 
privé IRMA à Grand-Bassam à 339,7 pour le lycée public de garçons à Bingerville (Coulibaly, 2019, p. 72).
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l’utilisation d’un traitement de texte et d’un tableur (environnement MS Office avec les 
logiciels Word et Excel). Dans certains établissements qui offrent une connexion Internet, 
une initiation à l’usage d’Internet et la gestion d’une boîte de réception électronique sont 
également proposées dans un second temps. Ce cas de figure concerne également les 
centres de formation professionnelle du tertiaire, très majoritairement privés, qui préparent 
à des métiers tels que la comptabilité, le secrétariat ou l’administration. Dans ce dernier 
cas, les formations proposées restent très basiques au regard des attentes du marché du 
travail et des employeurs. Par ailleurs, comme l’ont clairement souligné les participants à 
différents entretiens, les équipements informatiques connaissent une dégradation assez 
rapide du fait d’une utilisation intensive:

zz Quand vous achetez un ordinateur, sa durée de vie, c’est combien de 
temps? Généralement, la durée de vie d’un ordinateur personnel, c’est 
trois ans. Lorsque vous le mettez dans une salle multimédia dans une 
école avec de nombreux élèves, la durée de vie, ce n’est plus trois ans. Si 
vous installez une salle informatique avec 30 ordinateurs pour une école 
comme le CBCG qui a 3 000 élèves, vous voyez ce que ça fait.

L’enquête de terrain a permis de rencontrer un prestataire de services (Phoenix Language 
Center (PLC)) qui donnait initialement des cours d’anglais dans les établissements privés. 
Sensibilisée par les conditions difficiles de nombreux élèves et disposant de compétences 
en informatique, cette structure s’est lancée depuis cinq ans dans les formations en anglais 
et en initiation aux TIC à bas coût afin de rendre ces matières accessibles à tous. Les 
formations proposées sont de trois types de brevets de l’informatique et d’Internet (B2I) 
(B2I école, B2I collège, B2I lycée), et incluent également un volet consacré à la citoyenneté 
numérique. Environ une centaine d’établissements privés collaborent avec le centre PLC, et 
des formations ont été organisées au profit des enseignants du privé. 

Il convient ici d’ouvrir une parenthèse sur les centres de formation proposant des 
branches industrielles qui ont connu une intégration importante de la composante TIC 
dans leur évolution (électronique, systèmes de communication, mécanique automobile…). 
Les équipements nécessaires restent toutefois très coûteux et leur technologie évolue 
rapidement. De ce fait, en dehors de certains établissements très spécialisés et constituant 
des références situées à Abidjan (par exemple, Mohammed-VI), on observe un grand 
décalage entre les contenus des matières enseignées et leur évolution actuelle, ainsi qu’un 
déficit de mise en pratique lié au peu d’équipements intégrant l’usage des TIC disponibles 
compte tenu du nombre d’apprenants. 

Sur le plan administratif, hormis les établissements primaires où l’information est traitée à 
l’aide d’outils informatiques au niveau des directions régionales du MENA, les directions/
secrétariats des établissements de l’enseignement général comme de l’ETFP disposent 
d’ordinateurs pour la gestion des cours, des enseignants et des élèves. 
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Au niveau des centres de formation des enseignants, en dehors de l’IPNETP, pour la 
formation initiale des enseignants, les centres ne disposent pas de salle multimédia. Les 
apprentis enseignants sont obligés de disposer de leur propre ordinateur pour les cours 
d’initiation à l’utilisation des TIC et la connexion Internet est à leur charge. Cette situation 
a quand même l’avantage d’inciter les enseignants à acquérir un ordinateur personnel qui, 
de ce fait, constitue une opportunité pour se familiariser avec les TIC.

La direction de l’IPNETP, avec l’appui du Centre de promotion des nouvelles technologies 
de l’information et de la communication (CPNTIC), a rapidement vu l’importance du 
développement de solutions de formation à distance pour ses apprenants. Si une première 
plateforme Moodle a été développée depuis quelques années, ce n’est qu’avec l’avènement 
de la crise du COVID-19 que celle-ci a été rendue opérationnelle. Suite à une simplification 
de l’interface pour la rendre plus accessible, les apprenants ont pu accéder aux cours mis 
en ligne et poursuivre leur formation durant la période de confinement. Cette démarche 
a été fortement appréciée par les utilisateurs et l’IPNETP travaille sur le développement 
de la plateforme, qui présente par ailleurs l’avantage de réduire les déplacements des 
apprenants et leur permet de faire des économies de temps et d’argent. 

Au sein de l’ENS, les formations initiales portent essentiellement sur l’utilisation des 
traitements de texte et tableurs (MS Office) afin d’amener les enseignants à s’intéresser à 
cette technologie dès leur prise de fonction. Par la suite, ils sont formés à l’usage des outils 
TIC (culture personnelle plus participation active aux séances de travail) mais sans réellement 
aborder les aspects pédagogiques pour la transmission des connaissances acquises. Une 
initiative a récemment été mise en place pour former des professeurs de mathématiques 
«bivalents», avec l’utilisation de logiciels pour la modélisation de graphiques (GeoGebra) 
très utiles comme supports pédagogiques et l’introduction de notions en informatique 
pour assurer des petits dépannages sur les machines. Au sein des CAFOP, le manque voire 
l’absence de matériel TIC ne permet le plus souvent que d’apporter des connaissances 
théoriques sur l’utilisation des ordinateurs et logiciels par des dessins faits sur les tableaux. 

Quasiment aucune opportunité de formation continue dans le domaine des TIC n’est 
offerte aux formateurs et enseignants actifs, quels que soient le type et le niveau 
d’enseignement. De manière générale, pour des questions budgétaires, les formations 
continues ne restent accessibles qu’après une sélection (concours) et ne concernent 
qu’un nombre réduit de participants.

De ce qui précède, il ressort que les centres de formation contribuent peu au développement 
des capacités des enseignants dans l’usage des TIC et surtout n’intègrent pas la dimension 
pédagogique pour l’encadrement des élèves à l’aide de ces outils. À l’exception des plus âgés 
d’entre eux, plus réfractaires à l’utilisation des TIC, ce sont essentiellement les enseignants 
qui font preuve d’une forte volonté d’acquérir de leur propre initiative des connaissances 
dans la manipulation des ordinateurs et l’utilisation des logiciels et d’Internet. On constate 
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notamment, plus particulièrement dans les établissements privés, que de nombreux 
enseignants disposent déjà de connaissances de base en TIC acquises à l’université, dans 
le cadre d’études passées ou en cours allant même jusqu’à la préparation du doctorat. Si 
certains enseignants parviennent à acquérir un ordinateur portable, bon nombre d’entre 
eux continuent à recourir aux cybercafés principalement pour effectuer des recherches 
de contenus pédagogiques ou d’information/documentation pour la préparation de leurs 
cours, et pour échanger par mail avec leurs pairs autour de certaines thématiques (conseil, 
partage d’informations…). Les réseaux sociaux et l’Internet mobile sont également de plus 
en plus utilisés par les enseignants, particulièrement dans les zones rurales. 

Les formateurs d’enseignants sont soumis aux mêmes réalités 16. Par ailleurs, moins 
d’un tiers (27,5 pour cent) des formateurs enquêtés ont été formés à l’usage de l’outil 
informatique et seuls 22 pour cent l’ont été à l’usage d’Internet (Mian Bi, 2017). De manière 
générale, les formateurs s’estiment plus compétents dans l’utilisation du téléphone mobile 
que de l’ordinateur. Ces initiatives sont essentiellement personnelles et non celles des 
institutions de formation.

Les formateurs utilisent l’ordinateur principalement pour l’élaboration des supports de 
cours (73,4 pour cent) et plus accessoirement pour élaborer des évaluations (15,9 pour 
cent). Internet sert surtout pour la recherche d’informations d’ordre général (67 pour cent), 
l’accès à des ressources éducatives (40,4 pour cent) et les échanges avec les collègues sur 
les contenus des enseignements (32,1 pour cent) (Mian Bi, 2017).

5.2. Acteurs impliqués dans le développement des TIC dans l’éducation

Le développement des TIC dans le domaine de l’éducation implique différentes catégories 
d’acteurs dont il s’agit de décrire les rôles par le type d’accompagnement apporté, par le 
niveau d’implication dans la mise en œuvre des programmes et politiques relatifs aux TIC 
et par leur appréciation respective des mesures/actions mises en œuvre. 

Les ministères de tutelle (MENA et METFPA), qui représentent le gouvernement, ont 
joué un rôle dans l’élaboration des stratégies et politiques relatives au développement de 
l’éducation. Leur vision reste toutefois très générale et cherche avant tout à améliorer les 
conditions d’accès à l’éducation et sa qualité. Les grandes décisions se prennent à leur 
niveau sans rentrer dans les détails. 

Les directions techniques des ministères de tutelle s’impliquent quant à elles activement 
dans les sous-sections des programmes de développement en fonction de leurs prérogatives 

16 Selon une étude menée en 2012/13 auprès de 120 enseignants des CAFOP d’Abidjan, un peu moins d’une 
moitié d’entre eux (49,5 pour cent) disposaient de leur propre ordinateur, alors que la quasi-totalité (99,1 pour 
cent) avaient un téléphone mobile. L’accès à Internet (88,1 pour cent des formateurs) se fait principalement 
dans les cybercafés (53,2 pour cent), à domicile (36,7 pour cent) et accessoirement par le téléphone mobile 
(14,7 pour cent) (Mian Bi, 2014).
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(construction d’infrastructures, équipement, développement des programmes éducatifs, 
certification, formation des enseignants…). Ce sont elles qui interviennent dans la mise 
en œuvre des décisions prises au niveau ministériel, par exemple avec la dotation des 
établissements en matériel informatique ou l’élaboration des programmes destinés aux 
élèves ou aux enseignants intégrant les TIC. Ce sont également ces directions qui ont mis en 
place les mesures de formation à distance lors de la période de confinement liée au COVID-19.

Le Centre de promotion des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication (CPNTIC) a été mis en place en 2005 afin de constituer un organe chargé 
d’accompagner l’ex-MENP dans la mise en œuvre de sa politique d’informatisation. Les 
missions qui lui sont actuellement confiées relativement au secteur de l’éducation sont 
le développement d’applications numériques à usage pédagogique, la réalisation de 
prestations de formation et de maintenance au bénéfice des structures internes et externes 
au METFPA, la conception et l’installation de réseaux informatiques et de sites Internet, la 
gestion et la vente de bases de données, la réalisation d’études et l’appui-conseil.

Les centres de formation des enseignants se chargent d’assurer l’initiation des enseignants 
à l’utilisation des TIC par l’application des programmes de formation développés par les 
directions techniques. La seule initiative de ces structures a été le développement de la 
plateforme Moodle par l’IPNETP. Elles se montrent toutefois critiques vis-à-vis de l’État, 
qui ne parvient pas à fournir les équipements nécessaires pour assurer les formations 
pratiques aux TIC. 

Au niveau des établissements scolaires et d’ETFP, l’implication dans la mise en œuvre des 
programmes intégrant un volet TIC est très variable d’un cas à l’autre. Dans le public, tout 
repose essentiellement sur les investissements et les directives émanant des ministères de 
tutelle. Dans le privé, les investissements en équipements TIC tout comme le développement 
d’éventuels supports pédagogiques sont du ressort des fondateurs d’établissement, dont 
les capacités financières et les objectifs diffèrent fortement. De manière générale, les 
enseignants et les formateurs d’enseignants (majoritairement ETFP) sont les premiers à 
se montrer critiques face au problème de l’accès aux équipements (ordinateurs, connexion 
Internet) ainsi qu’à l’absence de documents et équipements pédagogiques pour transmettre 
les connaissances (par exemple, projecteurs). 

Les institutions internationales quant à elles se calquent sur l’atteinte des objectifs de 
développement durable (ODD) pour soutenir les programmes de développement dans le 
domaine de l’éducation notamment. Conscientes de l’importance que peuvent jouer les 
TIC dans l’amélioration des conditions d’apprentissage, elles préconisent entre autres 
de recourir à ces technologies. Les appuis apportés sont essentiellement financiers pour 
permettre la mise en œuvre des actions prévues dans les programmes, dont celles qui 
intègrent les TIC. Elles assurent aussi un appui dans le financement d’études sectorielles 
(par exemple, la présente étude mandatée par le BIT autour des TIC) ou l’élaboration 
de programmes pédagogiques (appui de l’UNICEF dans la mise en place du dispositif 
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d’enseignement à distance du MENA lors du COVID-19). Les actions soutenues cherchent 
également à anticiper les besoins du marché du travail, dont ceux qui intègrent les TIC, à 
l’exemple des soutiens que la GIZ cherche à apporter à l’ETFP.

Différents acteurs du secteur privé interviennent ponctuellement en appui des programmes 
de développement de l’éducation. Ces appuis se font le plus souvent sous la forme de 
dotations d’équipements informatiques (salles multimédias) par les fondations des sociétés 
de téléphonie mobile (Orange et MTN) et, selon la perception de certains acteurs rencontrés, 
ils auraient également une portée médiatique qui influerait sur leur continuité. D’autres 
acteurs mènent des actions au profit d’établissements ciblés, à l’exemple du groupe Magic 
System qui a équipé une école en salle multimédia.

Relativement au développement d’initiatives intégrant les TIC dans l’éducation, un 
certain nombre d’acteurs rencontrés ont clairement fait ressortir la non-implication des 
enseignants dans l’élaboration des projets et actions mis en œuvre, alors qu’ils sont 
pourtant ceux qui ont la meilleure connaissance des réalités du terrain. Selon certains acteurs 
rencontrés, la portée médiatique recherchée par les actions menées aurait également pour 
objectif de montrer que la Côte d’Ivoire suit la tendance mondiale sans réellement tenir 
compte des besoins réels formulés par le corps enseignant, principaux bénéficiaires de ces 
nouveaux outils de travail.

La faible prise en considération de ces paramètres reste pour les enseignants la principale 
cause de la portée limitée voire des échecs des actions entreprises.

5.3. Principales initiatives et défis liés aux TIC

Il s’agit ici de faire ressortir la pertinence des différentes initiatives mises en œuvre et 
leur portée, en se basant sur leur appréciation par les différentes cibles (administration, 
enseignants, formateurs, élèves…) et sur les réalités du contexte.

Relativement à l’introduction des TIC dans l’éducation, les enseignants sont concernés 
à la fois par l’apprentissage de cette technologie dans leur formation et par la transmission 
des connaissances aux élèves dans le cadre des cours. Au niveau de la formation initiale 
des enseignants du général, les programmes prévoient des introductions à l’utilisation 
des TIC à tous les niveaux (primaire, secondaire et technique). Bien que cette démarche 
soit pertinente, on constate dans la réalité que la mise en œuvre de ces formations bute 
sur plusieurs difficultés, plus particulièrement au niveau primaire (CAFOP) et de façon plus 
accessoire au niveau secondaire (ENS). 

Le premier défi relevé par les bénéficiaires est la quasi-absence d’équipements mis à 
disposition et la nécessité de disposer d’un ordinateur personnel. Par manque de moyens, 
de nombreux élèves enseignants ne peuvent acquérir ces équipements, ce qui limite très 
fortement leurs opportunités d’apprentissage pratique de perfectionnement (par exemple, 
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pratique à domicile). Par ailleurs, la matière enseignée reste essentiellement limitée aux 
fonctions de base (manipulation de l’ordinateur, traitement de texte et tableur), souvent avec 
des logiciels dépassés, et n’inclut aucune utilisation de supports (PowerPoint, projecteur…) 
ni de méthodes pédagogiques pour la transmission des connaissances (contenu des cours, 
présentation, discours). Pour les enseignants déjà formés, il n’existe quasiment aucune 
opportunité de renforcement des capacités, selon leur avis en raison du manque de budget 
au niveau des ministères de tutelle et du manque de volonté des décideurs, peu en contact 
avec les réalités du métier sur le terrain.

Le renforcement des capacités des enseignants et la préparation des cours constituent 
le second défi étant donné que quasiment aucune mesure n’est prise dans ce sens au 
sein des établissements (mise à disposition d’ordinateurs, connexion Internet). Dans 
les zones rurales, la connectivité est très faible et le plus souvent accessible à l’aide de 
smartphones, mais avec des forfaits de connexion qui sont jugés relativement coûteux 
par les utilisateurs. Dans les villes secondaires, ce sont essentiellement les cybercafés qui 
offrent des possibilités d’accès à l’information. Ces structures restent toutefois obsolètes 
en termes d’équipement (ordinateurs et logiciels dépassés, pannes, connexion aléatoire 
et de qualité très variable) et soumises à une forte demande, notamment par les élèves 
(manque de postes disponibles, attente).

Dans la pratique, les équipements prévus au sein des établissements restent très sommaires 
au regard des besoins, même s’il existe dans le meilleur des cas des salles multimédias 
dans un certain nombre d’établissements. Les enseignants sont alors obligés de recourir 
à leurs propres équipements lorsqu’ils en disposent ou de procéder à des démonstrations 
purement théoriques au moyen de dessins et de schémas au tableau noir. De ce fait, les 
contenus diffusés sont très variables d’un enseignant à l’autre sur le plan pédagogique.

En ce qui concerne l’ETFP, si l’IPNETP offre de meilleures conditions d’accès aux TIC, le véritable 
problème se situe au niveau des branches techniques, où les possibilités de formation des 
enseignants sont très limitées du fait d’une offre elle-même très limitée sur le plan national 
(pas de structure privée). Le matériel pédagogique nécessaire et correspondant aux 
standards actuels est quasiment inexistant en Côte d’Ivoire, et seuls certains établissements 
de référence sont en mesure d’envoyer leurs enseignants se perfectionner à l’étranger (par 
exemple, Mohammed-VI envoie certains de ses enseignants au Maroc).

À l’exception de certains établissements très spécifiques, les formateurs des enseignants 
sont confrontés aux mêmes réalités que leurs élèves enseignants et expriment une certaine 
déception quant à l’immobilisme de l’État dans le développement des centres de formation, 
tout particulièrement des CAFOP.

Relativement à l’utilisation des TIC au sein des établissements, le volet administratif a 
incontestablement été le principal bénéficiaire des programmes de développement dans 
le domaine de l’éducation. L’introduction des TIC aurait surtout contribué à améliorer la 
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gestion des établissements, avec des informations relatives aux élèves et aux enseignants 
permettant d’avoir une traçabilité du parcours de chacun (moyennes, résultats d’examens, 
discipline). La mise en place d’un système centralisé pour le stockage et la gestion des 
données au sein du (des) ministère(s) de tutelle contribue également à la disponibilité 
d’indicateurs précis et diversifiés (utilisés dans la présente étude). Les TIC permettent 
également d’informer en ligne les parents sur la situation de leurs enfants (moyennes, 
résultats d’examens, absences) comme de procéder à des inscriptions et autres démarches 
administratives (par exemple, demandes d’attestation).

Les élèves sont finalement les principaux bénéficiaires des programmes de développement 
de l’éducation intégrant les TIC. Il s’agit plus spécifiquement de l’intégration de cette 
matière dans le cursus qui est censé être abordé dès le primaire. Dans la réalité, au niveau de 
l’enseignement général, le constat qui est fait par les différents acteurs rencontrés est une 
très forte inégalité dans la mise en œuvre de l’enseignement des TIC d’un établissement à 
l’autre. Cette inégalité dépend surtout du lieu d’implantation des établissements. Ainsi, en 
milieu rural, les élèves sont particulièrement défavorisés du fait que les écoles ne disposent 
le plus souvent d’aucun accès à l’électricité ni à Internet, limitant ainsi toute opportunité 
de pouvoir se familiariser avec les TIC. En milieu urbain, si l’accès à ces services est plus 
évident, on observe malheureusement une très forte inégalité dans les conditions d’accès 
aux équipements et à la connexion au sein des établissements. La qualité des équipements 
et des services est à nouveau proportionnelle aux frais de scolarité. Dans le public, les élèves, 
dans le meilleur des cas, suivent les cours dans des salles multimédias mais avec un nombre 
limité de terminaux par rapport aux effectifs. Par ailleurs, la très forte pression exercée 
par les élèves sur les ordinateurs joue sur la disponibilité d’équipements fonctionnels, 
d’autant que les établissements ne prennent le plus souvent aucune mesure interne pour 
la maintenance et les réparations (informaticiens). À l’opposé, dans les établissements 
d’élite et de référence, les élèves bénéficient de conditions nettement meilleures en termes 
d’équipement et d’encadrement. Certains établissements privés ont même développé 
leurs propres référentiels de formation pour apporter une connaissance plus approfondie 
des TIC à leurs élèves. Ce privilège reste toutefois réservé à une petite élite issue des classes 
sociales les plus aisées de la région abidjanaise.

Le niveau de connaissance et d’application des TIC par les élèves connaît également une 
très forte variabilité au sein d’une même classe, et de ce fait pour certains l’apprentissage 
des TIC constitue une véritable opportunité. Les enseignants rencontrés ont notamment 
souligné que le niveau de maîtrise de ces technologies par les élèves était très fortement 
corrélé au niveau socio-économique du milieu dont ils sont issus. Sur le plan national, en 
2019, seuls 12 pour cent (5,5 pour cent en 2015) des ménages disposaient d’un ordinateur 
et 16,9 pour cent (9,7 pour cent en 2015) avaient accès à Internet (24,7 pour cent en milieu 
urbain, contre 7,2 pour cent en milieu rural). Parallèlement, 32,7 pour cent de la population 
ivoirienne utilise un ordinateur, 36,3 pour cent les services sur Internet et 73,7 pour cent la 
téléphonie mobile (ITU, 2021).
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En matière d’accès à l’information, l’avènement des smartphones (58,8 pour cent des 
ménages disposent d’au moins un téléphone tactile en 2019) a très largement contribué 
à démocratiser Internet en Côte d’Ivoire. En effet, en 2019, on observait 66,2 souscriptions 
à l’Internet mobile pour 100 habitants (contre 22,6 en 2014 et 43,5 en 2016). Depuis 2016, 
le nombre d’abonnements souscrits annuellement a quasiment doublé pour atteindre 
19 651 407 en 2020. En 2020, un abonnement Internet mobile et communication représente 
environ 8 pour cent du revenu moyen d’un ménage, contre 17,6 pour cent pour l’Internet 
fixe. À titre indicatif, l’Internet fixe demeure quant à lui utilisé par une faible minorité, avec 
0,8 souscription pour 100 habitants en 2019 et environ 260 000 abonnements souscrits 
(ITU, 2021).

Il ressort par ailleurs que, parmi les utilisateurs d’Internet, en 2019 les 15-24 ans sont les 
mieux représentés (48,4 pour cent) et les moins de 15 ans (25 pour cent) sont fortement 
représentés (ITU, 2021). Ces chiffres témoignent d’une forte appropriation des TIC par 
les enfants et jeunes d’âge scolaire. Selon les différentes catégories d’enseignants, 
de nombreux élèves ont une maîtrise des TIC nettement supérieure à celle de leurs 
professeurs et font souvent preuve d’un très grand intérêt pour les matières incluant 
des supports numériques. On peut ainsi dire que l’élève dépasse le maître, ce qui ne 
contribue pas à valoriser ce dernier, comme en témoignent les nombreuses moqueries 
dans le cadre des cours.

Ce constat positif masque cependant une autre réalité, qui est une utilisation des TIC 
généralement peu instructive par les élèves, lesquels se focalisent davantage sur les réseaux 
sociaux (majoritairement WhatsApp, Facebook), les vidéos ou les jeux de paris en ligne, au 
détriment d’usages constructifs tels que la recherche d’informations pour une meilleure 
compréhension des matières enseignées. Cette situation s’expliquerait très largement par 
un usage des TIC non encadré dans les familles, et davantage basé sur les tendances et 
intérêts liés aux loisirs plutôt qu’au travail. 

Au niveau de l’ETFP, si dans les branches tertiaires les réalités vécues par les apprenants 
sont similaires à celles des élèves du secondaire, dans les branches industrielles la 
situation est beaucoup plus préoccupante. On observe notamment que les programmes 
de développement du secteur se sont davantage basés sur les méthodes d’apprentissage/
formation avec l’introduction de l’APC au détriment des outils pédagogiques et permettant 
une familiarisation avec les technologies actuelles. En effet, on constate dans les centres 
de formation la présence d’équipements rudimentaires et dépassés qui n’offrent pas 
aux apprenants l’opportunité de se mettre à niveau avec les besoins actuels du marché 
du travail. Les branches de l’électronique, des systèmes de communication, de la 
maintenance d’équipements de production ou encore de l’automobile sont des secteurs 
qui connaissent une évolution rapide de leurs technologies et qui offrent des possibilités 
d’insertion professionnelle aux jeunes Ivoiriens, à condition que ces derniers disposent des 
qualifications et compétences nécessaires pour être compétitifs sur le marché du travail.
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Une dernière catégorie bénéficiaire des programmes de développement de l’éducation 
à considérer sont les parents d’élèves, du fait qu’ils jouent un rôle dans l’encadrement 
de leurs enfants et l’éventuelle mise à disposition d’équipements informatiques et de la 
connexion Internet. De nouveau, le constat des enseignants est que seules les classes 
sociales les plus aisées, principalement installées à Abidjan, sont en mesure d’offrir un 
environnement propice à l’utilisation des TIC à domicile ainsi qu’un accompagnement de 
leurs enfants lié à leur plus haut niveau d’instruction. La majorité des parents d’élèves, 
particulièrement en zone rurale mais aussi très largement en ville, demeurent faiblement 
instruits et ne disposent que d’une très faible maîtrise des TIC, pour l’utilisation des 
réseaux sociaux tout au plus. De ce fait, le contrôle sur les usages des TIC que font leurs 
enfants est quasiment inexistant et favorise une utilisation davantage basée sur les loisirs/
divertissements que sur le renforcement des connaissances/capacités. L’utilisation des 
plateformes numériques du MENA pour les démarches administratives s’avère également 
très problématique.

5.4. Premiers impacts du COVID-19 sur le secteur de l’éducation et sa 
main-d’œuvre

Cette partie vient en complément de ce qui précède. Elle a surtout pour objectif de mieux 
mesurer le degré de préparation et l’impact des différentes mesures prises dans le secteur de 
l’éducation sur les élèves et les enseignants, puis d’en tirer des leçons. Il convient cependant 
de traiter premièrement les mesures prises à l’endroit des élèves, avant d’aborder celles 
appliquées dans les centres de formation des enseignants.

5.4.1. Mesures à l’endroit des élèves

La crise du COVID-19 a entraîné avec les mesures sanitaires la fermeture de l’ensemble 
des établissements sur le plan national durant la période du 16 mars au 17 mai (25 mai à 
Abidjan), soit environ deux mois, affectant ainsi près de 7 millions d’élèves/apprenants. 
Pour adapter le système éducatif au nouveau contexte sanitaire, le MENETFP, avec l’appui 
de l’UNICEF, a initié différentes activités dans l’urgence avec pour objectif d’assurer une 
continuité pédagogique. La principale mesure insérant les TIC a été l’institution de cours 
à distance destinés aux élèves des classes d’examen (CM2, troisième et terminale) du 
public et du privé 17. Ce programme intitulé «Mon école à la maison» s’est déroulé durant 
six semaines par les canaux de la radio (RCI et Fréquence 2), de la télévision (RTI 1 et 
2), du téléphone portable et d’Internet. Les supports pédagogiques comprenaient des 
fiches de leçons et des capsules correspondant au programme du troisième trimestre 
produites par les services pédagogiques du MENETFP, toujours avec le soutien de 

17 À titre indicatif, la Côte d’Ivoire avait déjà expérimenté durant la seconde moitié des années soixante-dix la 
diffusion de cours à distance par la télévision au niveau primaire. À l’époque, les établissements avaient été 
dotés de téléviseurs dans chaque classe, un commutateur permettant d’allumer un seul appareil à la fois en 
fonction du niveau des cours diffusés par la RTI selon un canal horaire précis.
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l’UNICEF. Cette initiative a fait l’objet d’une évaluation dont certains résultats chiffrés 
sont présentés ci-dessous 18.

De manière générale, les canaux de diffusion de l’annonce des cours à distance ont bien 
fonctionné, avec 94 pour cent de l’échantillon d’élèves informés à temps (97,7 pour cent 
en milieu urbain et 87,2 pour cent en milieu rural). La télévision (possédée par 56,7 pour 
cent des ménages) est restée le principal canal d’information (52 pour cent des élèves, 
avec 55,3 pour cent en milieu urbain contre 36,2 pour cent en milieu rural), suivie par les 
parents (22 pour cent) puis les enseignants (9 pour cent), tandis que les réseaux sociaux 
via la téléphonie occupaient une place négligeable (1 pour cent pour l’ensemble et 2,6 pour 
cent en milieu urbain) (MENETFP-DSPS, 2020e).

La participation aux cours était conditionnée par la possibilité pour les appareils de recevoir 
l’information. Ainsi, la télévision, disponible dans 83 pour cent des ménages des élèves 
enquêtés, est restée le canal le plus accessible, suivie par la radio et le téléphone simple 
(35 pour cent chacun) puis plus accessoirement par le smartphone/tablette (16 pour cent 
des élèves, avec 18 pour cent en milieu urbain contre 13 pour cent en milieu rural), quand 
l’ordinateur ne concernait que 11 pour cent des ménages. Les principales inégalités entre 
milieu urbain et milieu rural ont concerné la télévision (respectivement 90,6 et 65,7 pour 
cent) et l’ordinateur (respectivement 14,3 et 4,5 pour cent), tandis que la connexion Internet 
à domicile restait un luxe même en milieu urbain (respectivement 7 et 1,3 pour cent). Dans 
10 pour cent des cas, ces appareils étaient rarement disponibles (partage avec d’autres 
utilisateurs) (MENETFP-DSPS, 2020e).

La majorité des élèves enquêtés (83 pour cent) ont participé aux cours, avec toutefois des 
écarts d’une région à l’autre (95 pour cent à Abidjan 3 et Dabou, contre 61 pour cent à 
Katiola et 60 pour cent à Mankono). Cependant, une forte baisse dans l’assiduité au suivi des 
cours a été constatée: 48 pour cent des élèves les ont suivis une semaine, 20 pour cent deux 
semaines, 14 pour cent trois semaines, 9 pour cent quatre semaines et enfin 9 pour cent sur 
toute la période (six semaines). En milieu rural, les élèves ont plus rapidement abandonné 
les cours. Le même constat s’observe, avec un abandon plus rapide des cours, chez les 
élèves du second cycle du secondaire. Apparemment pour des questions d’accessibilité, 
94 pour cent des élèves enquêtés ont eu recours à la télévision et 15 pour cent à la radio, 
contre une minorité pour Internet (3 pour cent avec un ordinateur et moins de 1 pour cent 
via un smartphone). Si pour la télévision (RTI 1 et 2) on observe un certain équilibre entre les 
trois niveaux d’études, Internet semble avoir été privilégié en toute logique par les élèves 
de terminale et de troisième (respectivement 19 et 10 pour cent, contre 2 pour cent pour 
le primaire), qui maîtrisent mieux la manipulation des ordinateurs et smartphones. Ces 

18 MENETFP-DSPS (2020e). Cette enquête s’inscrit dans l’objectif du gouvernement de pérenniser l’apprentissage 
à distance pour renforcer la capacité de résilience du système éducatif comme d’améliorer l’environnement 
sanitaire en milieu scolaire. L’enquête a été menée au sein de 36 directions régionales auprès d’un ensemble 
de 10 083 élèves, dont 7 191 en CM2, 1 440 en troisième et 1 452 en terminale, répartis entre 505 établissements 
dont les conditions de réouverture suite au confinement ont également été évaluées.
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derniers ont également plus systématiquement écouté la radio. Les choix ci-dessus sont 
liés à certaines contraintes évoquées, telles que la non-disponibilité de connexion Internet 
(39 pour cent des élèves interrogés), le coût des unités Internet (36 pour cent), la non-
disponibilité d’un smartphone (35 pour cent) ou encore l’absence d’accès à un ordinateur 
(32 pour cent) (MENETFP-DSPS, 2020e).

La compréhension des cours dispensés est un indicateur de la qualité pédagogique des 
programmes diffusés et/ou documents mis en ligne. Parmi les élèves sondés, 36 pour cent 
affirment avoir suivi l’ensemble des cours destinés à leur niveau. Parmi eux, 78,9 pour 
cent résident en milieu urbain, ce qui met en évidence les difficultés d’accès aux cours 
en milieu rural (disponibilité des terminaux, coût et qualité de la connexion Internet). La 
répartition entre les élèves du public et du privé est d’environ deux tiers (65,8 pour cent)/un 
tiers (34,2 pour cent) pour ceux qui ont suivi l’ensemble des cours. Le niveau d’assimilation 
des cours dispensés traduit une faiblesse du dispositif mis en place, avec moins d’un tiers 
(29 pour cent) de bénéficiaires déclarant les avoir compris. Parmi eux, 71,6 pour cent 
résident en milieu urbain, ce qui pourrait s’expliquer par une meilleure qualité de réception 
des contenus comme par un niveau d’instruction plus élevé des parents et de ce fait de 
meilleures capacités de suivi de leurs enfants. En effet, parmi les parents déclarant avoir été 
informés à temps des mesures prises pour la formation à distance, 70 pour cent résident 
en ville, 36 pour cent ont un niveau secondaire et 27 pour cent un niveau universitaire 
(MENETFP-DSPS, 2020e).

Un encadrement des élèves par les parents peut contribuer à une meilleure assimilation 
des contenus diffusés. L’enquête a montré que 38 pour cent des parents interrogés ont 
apporté un appui à leurs enfants, avec parmi eux plus des trois quarts (77 pour cent) établis 
en milieu urbain. Le niveau d’instruction s’avère un facteur déterminant dans la prise de 
cette disposition, avec environ 37 pour cent des parents ayant le niveau secondaire ou 
universitaire, 15 pour cent ayant le niveau primaire et 12 pour cent n’ayant aucun niveau. 
Cette aide s’est entre autres matérialisée par une mise à disposition systématique des 
équipements d’accès à l’information durant les heures de cours par près d’une moitié des 
parents (49 pour cent), cette disposition étant fortement corrélée avec le niveau d’études 
(MENETFP-DSPS, 2020e). Avec plus des deux tiers (68 pour cent) d’entre eux établis en 
milieu urbain, ce choix pourrait s’expliquer par un niveau d’équipement plus élevé au sein 
des ménages.

La mesure du degré de satisfaction des élèves et parents d’élèves relativement au 
service fourni est importante pour en évaluer la durabilité comme les principales forces 
et faiblesses de la qualité pour l’améliorer, tout en rappelant que ce dispositif a été mis en 
place par le MENETFP dans l’urgence. Au niveau des élèves, la qualité du service semble 
ne pas avoir tellement convenu aux usagers. En effet, les plus nombreux ont été «peu 
satisfaits» (34 pour cent des garçons et 37 pour cent des filles) puis «pas du tout satisfaits» 
(respectivement 20 et 18 pour cent), les «satisfaits» et «très satisfaits» représentant environ 
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15 pour cent des répondants chacun. En fonction du milieu, sur l’ensemble des élèves, 
69 pour cent sont globalement satisfaits en milieu urbain contre 55 pour cent en milieu 
rural. Selon le niveau des cours, il ressort que les élèves les plus satisfaits restent ceux de 
CM2 (22 pour cent de «très satisfaits», contre 7 pour cent en troisième et 1 pour cent en 
terminale; 22 pour cent de «satisfaits», contre respectivement 13 et 6 pour cent). Parmi 
les élèves «pas du tout satisfaits», on observe le même phénomène, avec 49 pour cent en 
terminale, 32 pour cent en troisième et 15 pour cent au CP2. Globalement, la majorité des 
répondants se montrent «peu satisfaits» (proportions de 41 à 48 pour cent selon le niveau) 
(MENETFP-DSPS, 2020e). 

Chez les parents, la majorité se considèrent comme «peu satisfaits» (42 pour cent des 
hommes et 50 pour cent des femmes), la proportion de personnes «très satisfaites» est 
très faible (4 pour cent pour les deux sexes) et 13 pour cent des deux sexes ne sont «pas 
du tout satisfaits». En fonction du milieu, on observe en milieu urbain une part similaire 
avec les parents des élèves globalement satisfaits (69 pour cent) tandis qu’en milieu rural 
les parents semblent plus critiques que leurs rejetons avec 56 pour cent de «peu satisfaits» 
ou «pas du tout satisfaits». Parmi les répondants, on observe chez les «peu satisfaits» une 
forte corrélation avec le niveau d’études (28 pour cent n’ayant aucun niveau, 38 pour cent 
ayant un niveau primaire, 47 pour cent un niveau secondaire et 52 pour cent un niveau 
universitaire) tandis que, pour les autres degrés d’appréciation, il ressortait un équilibre 
quel que soit le niveau d’instruction (MENETFP-DSPS, 2020e).

Le degré de satisfaction des bénéficiaires relativement à la qualité des cours à distance 
diffusés par le MENETFP est fortement lié aux difficultés qu’ils ont rencontrées dans 
l’appropriation des contenus. La principale difficulté évoquée par les répondants est 
l’explication trop rapide du cours (49 pour cent des filles et des garçons). Cette situation 
a davantage affecté les élèves du secondaire (68 pour cent de terminale et 65 pour cent de 
troisième) que ceux de CM2 (46 pour cent), probablement en lien avec la complexité des 
matières. La deuxième difficulté est l’impossibilité de poser des questions à l’enseignant 
(problème d’interaction évoqué par 39 pour cent des garçons et 44 pour cent des filles). 
À nouveau, le niveau d’enseignement joue un rôle déterminant, avec 72 pour cent des 
répondants de terminale, 65 pour cent de troisième contre 46 pour cent de CM2. La trop 
courte durée des cours est la troisième difficulté évoquée par 37 pour cent des garçons et 
33 pour cent des filles. Les élèves de terminale sont les plus affectés (59 pour cent), tandis 
qu’un équilibre plus relatif s’observe entre la troisième et le CM2 (respectivement 36 et 
32 pour cent des répondants) (MENETFP-DSPS, 2020e). 

À l’issue de cette expérience, un sondage a été effectué relativement à la pérennisation 
des cours à distance. Au niveau des élèves, les avis sont très partagés, avec 46,3 pour 
cent qui demeurent favorables à cette disposition. On observe toutefois de très grandes 
variabilités sur le plan géographique, avec des taux d’élèves favorables allant de 74,3 pour 
cent à Divo à seulement 21,7 pour cent à Bongouanou. Cette observation met en lumière 
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les fortes disparités d’une région à l’autre en termes de niveau d’équipement des ménages 
et d’accès aux services (électricité, connectivité Internet). En fonction du milieu, on observe 
que cette disposition a davantage plu aux élèves du milieu rural, avec 54,4 pour cent d’entre 
eux contre 43,6 pour cent en milieu urbain, tout comme les élèves du public adhèrent à 
47,9 pour cent contre 42,6 pour cent pour le privé. Au niveau du sexe, on observe un fort 
équilibre, avec 47,4 pour cent de garçons et 46,7 pour cent de filles favorables (MENETFP-
DSPS, 2020e).

Certains établissements privés ont parallèlement pris des dispositions pour assurer une 
continuité des cours, le plus souvent par la mise à disposition de contenus et exercices 
en ligne accessibles par Internet (sites des établissements) ou par l’intermédiaire des 
réseaux sociaux.

Il convient toutefois ici d’aborder la perception par les enseignants – qui pour un bon 
nombre d’entre eux étaient restés en contact avec leurs élèves – des mesures prises pour 
l’enseignement des élèves à distance et en particulier de l’initiative «Mon école à la maison». 
Dans la nette majorité des cas, ce dispositif a été jugé peu efficace, premièrement en raison 
des conditions d’accès aux supports médiatiques (télévision, connexion Internet), surtout 
dans les zones rurales. Face aux difficultés des élèves pour accéder aux informations, 
certains enseignants ont pris l’initiative de créer des groupes sur les réseaux sociaux 
(WhatsApp, Facebook) pour diffuser des messages vocaux ou des informations simplifiées 
permettant aux élèves, souvent par l’intermédiaire de leurs parents, d’effectuer de petits 
exercices. Ces dispositions ont tenu compte des principales difficultés rencontrées par 
les élèves pour assimiler le contenu des cours (rythme trop rapide, absence d’interaction 
avec l’enseignant). Pour résumer les difficultés rencontrées avec le dispositif utilisé, un 
informateur s’est exprimé de la manière suivante:

zz C’est-à-dire, les enseignants qui dispensaient les cours étaient 
tellement rapides que les enfants n’arrivaient pas forcément à suivre 
le rythme. C’était rapide. Mais ils ont carrément arrêté la diffusion de 
ces programmes scolaires à la télé. Et là, il faut préciser que ce n’est pas 
tous les enfants de Côte d’Ivoire qui ont accès à la télé et à la connexion 
Internet. Il en est de même pour l’électricité.

La réouverture des classes dans le primaire et le secondaire public et privé tout comme 
dans l’ETFP a pu être effective à la suite de l’élaboration d’un protocole avec les PTF 
afin de garantir une reprise des cours préservant la santé des élèves et des personnels 
des établissements sur l’ensemble du territoire national. De manière générale, sur les 
505 établissements enquêtés, le retour du personnel administratif et des enseignants a été 
très rapide, avec des taux de présence de l’ordre de 98 pour cent pour les deux cas en milieu 
tant rural qu’urbain. Au niveau des élèves, on a observé des taux de retour supérieurs à 
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90 pour cent dans l’ensemble des directions régionales (DRENET) à l’exception de celle de 
Boundiali (85 pour cent). Sur le plan pédagogique, les mesures prises ont été l’allègement 
des programmes éducatifs et des progressions du troisième trimestre (qui n’a duré que 
quatre semaines au lieu des huit à dix prévues), les évaluations du troisième trimestre et la 
réorganisation des établissements scolaires, avec notamment celle des classes. Les cours 
ont été pratiqués en alternance dans 66 pour cent des écoles primaires (57 pour cent en 
milieu urbain, contre 86 pour cent en milieu rural en raison de la faiblesse des effectifs 
pour ces dernières). Dans le secondaire, cette disposition a été prise dans 73 pour cent des 
établissements publics contre 49 pour cent des privés. Dans l’ensemble, le rattrapage a été 
bien assuré, avec en moyenne 80 pour cent des établissements ayant mis en application des 
programmes et des progressions allégés, 87 pour cent ayant respecté les heures de cours 
prévues par le réaménagement et 94 pour cent ayant fait les évaluations programmées 
(MENETFP-DSPS, 2020e).

5.4.2. Mesures à l’endroit des enseignants

Au niveau des centres de formation des enseignants, la disposition la plus réussie concerne 
l’IPNETP, qui a su rapidement adapter sa plateforme Moodle au contexte du COVID-19, 
notamment en facilitant son accès aux utilisateurs grâce à une configuration plus conviviale. 
Selon la majorité des bénéficiaires rencontrés, cette disposition a été très appréciée et a 
notamment permis aux utilisateurs de se familiariser avec ce moyen d’accès à l’information. 
L’autre avantage qui a été ressorti par les formateurs lors des entretiens concerne les 
substantielles économies réalisées en termes de frais de déplacement et de nourriture:

zz Les étudiants préfèrent rester à la maison pour ne pas prendre le 
risque d’utiliser les transports en commun et de contracter le COVID-19. 
En restant à la maison, ils économisent le transport et ils ne payent pas de 
nourriture, très chère à Cocody.

Au niveau de l’ENS et des CAFOP, aucune mesure spécifique au COVID-19 n’a été prise. 
Les documents sous forme de fichiers ont été diffusés par internat par l’intermédiaire des 
messageries et des réseaux sociaux entre les enseignants.

De ce qui précède, il ressort essentiellement que le système éducatif ivoirien n’était pas 
du tout préparé à la survenue d’une crise sanitaire et, de ce fait, ne disposait quasiment 
d’aucun système élaboré pour assurer une continuité des cours à l’exception de la 
plateforme Moodle de l’IPNETP. Ce manque d’anticipation a induit la recherche de solutions 
dans l’urgence dont seule une minorité des élèves (classes d’examen) ont pu bénéficier. 
Les faiblesses des dispositifs mis en place ont suscité des initiatives individuelles de la 
part de certains enseignants soucieux de pouvoir maintenir le contact avec leurs élèves 
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et leur formation pédagogique. Pour résumer le tout, un informateur s’est exprimé de la 
manière suivante:

zz Au plus fort du COVID, nos enseignants pouvaient rester chez eux 
et donner des cours à distance. Du côté de l’Éducation nationale, c’est 
un studio avec des enregistrements faits par un prof qui étaient diffusés 
à la télévision nationale. Donc cette diffusion ne couvrait que les zones 
où il y avait de l’électricité et elle ne touchait que les enfants que leurs 
parents obligeaient à suivre les cours à la télé. Mais nous, notre approche 
nous permettait de savoir si les apprenants étaient assidus aux cours 
et si les enseignants dispensaient régulièrement leurs enseignements. 
Elle permettait de toucher tout le monde. Plusieurs classes virtuelles 
ont été créées et chaque prof avait la responsabilité de sa classe. 
L’approche télévisuelle ne faisait intervenir qu’un seul prof devant un 
public hypothétique, tous les autres restaient à la maison sans travailler. 
Moi, j’utilisais tout mon personnel et je faisais travailler tous les étudiants 
malgré la fermeture des écoles. Cela a été apprécié et ce modèle est 
appelé à être diffusé à l’échelle de tous les établissements.

Ce constat met en évidence que le COVID-19 a permis d’ouvrir les yeux des différentes 
institutions ainsi que de la population sur l’importance du rôle que les TIC peuvent 
jouer comme solution de résilience face aux différentes crises et sur la nécessité de se 
les approprier.
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 u 6. Situation du dialogue social

Dès le début des années quatre-vingt-dix, l’État ivoirien a initié une concertation nationale 
sur l’école ivoirienne et a procédé à la mise en œuvre d’un plan national de développement 
de l’éducation et de la formation (Toh, 2017). Ces initiatives ont permis d’élaborer un 
projet de loi sur l’enseignement (projet adopté par l’Assemblée nationale en août 1995 
et promulgué le 7 septembre 1995) qui portait essentiellement sur la valorisation socio-
économique de la profession enseignante par le rehaussement du salaire et du statut des 
enseignants. L’État ivoirien s’est aussi doté d’un Plan national de développement du secteur 
éducation/formation (PNDEF) pour la période 1998-2010 (Toh, 2017). La mise en œuvre de 
ces politiques, qui s’est faite grâce à l’appui de la Banque mondiale, répondait au besoin de 
sortir le système éducatif ivoirien de la crise dans laquelle il se trouvait depuis la période de 
récession économique connue à partir des années quatre-vingt.

En 2015, la loi portant sur la scolarisation obligatoire de tous les enfants de 6 à 16 ans est 
votée par le Parlement. La mise en œuvre de la politique sous-tendue par cette loi est 
appuyée par les partenaires internationaux de la Côte d’Ivoire et notamment par l’UNESCO, 
qui s’est engagée à favoriser l’utilisation des nouvelles technologies dans la gouvernance 
et la pédagogie.

Dans le but d’améliorer la qualité de son système scolaire aux performances peu 
satisfaisantes (voir rapport PASEC 2019), le gouvernement ivoirien, avec l’appui de ses 
partenaires locaux et internationaux, a initié les États généraux de l’éducation nationale 
et de l’alphabétisation. Ce cadre de concertation ouvert le 19 juillet 2021 pour une durée 
de six mois a permis aux différents acteurs du système éducatif ivoirien de débattre des 
problématiques suivantes: 

 u Politique éducative et cadre réglementaire.
 u Gouvernance et gestion, y compris dialogue social et mécanismes de financement.
 u Société apprenante («lifelong learning»).
 u Digitalisation du système éducatif: enjeux et perspectives.
 u Inclusion, équité et genre: tous à l’école.
 u Qualité des enseignements – apprentissage.
 u Pertinence et efficacité interne et externe, gestion des flux et des passerelles et 
planification des situations d’urgence et de crise.

Ces États généraux se voulaient inclusifs, notamment grâce à la possibilité offerte au grand 
public de suivre les réunions en ligne via les réseaux sociaux numériques.



62 L’enseignement et la profession enseignante dans le monde numérique
Côte d’Ivoire

Comme abordé plus haut dans le présent rapport, le secteur de l’éducation en Côte 
d’Ivoire se caractérise par une multitude de structures syndicales qui représentent les 
différentes catégories d’enseignants (primaire, secondaire, ETFP, pour le public et le privé), 
avec 84 structures pour l’enseignement général et 14 pour l’ETFP. Selon les personnes 
ressources rencontrées, bon nombre des structures syndicales ont été créées durant les 
vingt dernières années et pour certaines comptent plusieurs milliers d’adhérents (par 
exemple, 3 205 membres actifs pour le Syndicat national des enseignants secondaires de 
Côte d’Ivoire (SYNESCI) créé en 1970), couvrant sur le plan géographique l’ensemble du 
territoire national. Selon la perception des membres de structures syndicales rencontrées, 
la multitude des structures serait très largement due au manque de transparence et à la 
mauvaise gestion des ressources par les responsables, qui créent une frustration chez 
les membres, ainsi qu’à la déception des candidats malheureux qui veulent coûte que 
coûte gérer les structures et se trouvent confrontés à une certaine forme de leadership 
d’ancienne génération. Dans ce contexte, les personnes déçues s’organisent pour mettre 
en place de nouvelles structures qui participent d’une fragmentation de la force syndicale et 
qui contribuent à affaiblir les plateformes revendicatives, comme le montre le témoignage 
suivant d’un militant rencontré:

zz Les gens pensent qu’être à la tête du syndicat ça donne des avantages, 
tous veulent être à la table du ministre, ce qui fait que, même quand il 
y a des congrès de façon légale et transparente, les perdants cherchent 
toujours à créer des syndicats pour bénéficier des avantages, et cela 
fragilise encore plus les syndicats. Tout le monde veut être à la tête. 
Ce désordre fait que, depuis un certain temps, il n’y a plus de gain en 
termes de revendication. Aujourd’hui, toutes les revendications sont 
d’ordre financier, tout ce qui est indemnités de logement et de correction 
constitue un appât pour le leader, c’est le seul point qui peut mobiliser la 
corporation. Ils ne parlent même pas du cadre de travail, depuis un certain 
temps on n’a plus eu d’acquis mais plutôt des suspensions de salaire, et 
cela est le fait du manque de synergie entre les syndicats. 

Cette fragilisation du secteur syndical liée à ses multiples fractionnements semble avoir 
amené chez les militants le besoin de s’appuyer sur ces corporations davantage pour des 
revendications personnelles liées aux conditions d’emploi (salaires, logements…) que 
dans un esprit d’intérêt collectif (contenu des formations pour les enseignants, matériel 
pédagogique disponible dans les établissements…). Dans ce contexte, la mobilisation des 
centrales syndicales constitue le meilleur moyen de se faire entendre. Par ailleurs, la forte 
rotation des enseignants dans les établissements privés laïques plus particulièrement 
constitue un facteur limitant le développement d’un mouvement syndical mieux organisé, 
et entrave la solidarité et le rassemblement des enseignants d’un même établissement. 
Cette situation ne favorise malheureusement pas une meilleure collaboration entre 
les enseignants sur le plan national ni la pratique optimale du dialogue social avec les 
propriétaires et promoteurs d’établissements privés, membres de la principale organisation 
patronale présente en Côte d’Ivoire (CGECI).
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Au niveau des établissements, pour l’année 2019/20, on dénombre pour le niveau secondaire 
sur le plan national 35 conflits entre enseignants et administrateurs d’établissement, dont 
24 (68,6 pour cent) pour le privé, avec pour conséquence 3 452 heures d’arrêt des cours 
(1 237 dans le public et 2 215 dans le privé). Les grèves d’enseignants ont quant à elles 
concerné 544 établissements, dont 340 privés (62,5 pour cent), avec pour conséquence 
92 264 heures d’arrêt des cours (33 801 dans le public et 58 463 dans le privé). Ces conflits 
sont très largement liés aux conditions de travail des enseignants (salaires, surcharge de 
travail, sureffectifs…) (MENETFP-DSPS, 2020b). 

Les chiffres ci-dessus montrent clairement qu’il existe un mécontentement chez les 
enseignants envers les responsables d’établissement et que le système syndical 
représentant les premiers mériterait d’être restructuré en vue de rendre plus efficaces 
les négociations avec les organisations de fondateurs et gestionnaires d’établissements 
privés comme avec l’État ivoirien, représenté par les ministères de tutelle. La signature de 
conventions collectives représenterait à cet égard un moyen de répondre aux doléances 
salariales des enseignants du privé, qui, pour la plupart, évoluent dans une situation 
d’instabilité et de précarité. 
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 u 7.  Impact à moyen terme et réponses 
au COVID-19

Cette partie résume les différents éléments développés plus haut. Il s’agit essentiellement 
d’une synthèse des informations collectées qui, dans la partie analytique (VII.2), prend en 
considération les points de vue et recommandations des différentes parties prenantes 
rencontrées ainsi que ceux de l’équipe de consultants.

7.1. Description

Dans le contexte de la Côte d’Ivoire, au-delà des quelques mesures prises pour assurer une 
formation à distance des élèves en classe d’examen et de certains enseignants en cours de 
formation, aucune réflexion profonde ne semble avoir été engagée en matière de mesures 
politiques et financières directement en lien avec les TIC dans le domaine de l’éducation, 
et aucune mesure concrète ne semble avoir été prise. Tout au plus, il y a eu une prise de 
conscience des avantages de recourir aux TIC comme mesure de résilience.

Les mesures prises pour assurer une continuité des cours pour les élèves en classes 
d’examen (CM2, troisième, terminale) ont consisté à diffuser des programmes selon un 
horaire défini par différents canaux d’information, à savoir: télévision (deux chaînes), radio 
(deux stations), Internet et téléphone portable. La diffusion de cours destinés aux élèves du 
primaire à la télévision avait déjà connu une première expérience durant la seconde moitié 
des années soixante-dix et avait, selon l’avis de certains interlocuteurs rencontrés qui en 
avaient directement bénéficié, rencontré un certain succès. Les autres solutions consistent 
essentiellement dans le recours aux réseaux sociaux via les smartphones pour transmettre 
des fichiers ou la diffusion de courtes vidéos, plus particulièrement sur la base d’initiatives 
personnelles des enseignants. 

Pour la formation des enseignants, la seule mesure d’envergure prise a été l’utilisation 
d’une plateforme Moodle au niveau de l’IPNETP pour la formation des enseignants de 
l’ETFP. Ailleurs, aucune disposition particulière n’a été prise en dehors de la circulation de 
fichiers par le canal d’Internet et des réseaux sociaux.

La fermeture des établissements durant la période de confinement (du 16 mars au 
25 mai) n’a pas eu le même impact chez les enseignants du public et chez ceux du 
privé. Au niveau du secteur public, bien que les enseignants aient été obligés de rester 
à domicile, ils ont perçu leur salaire normalement. Par contre, au niveau du secteur 
privé, où la contractualisation de l’emploi est moins formalisée et où les prestations 
des vacataires sont rémunérées sur une base horaire, quasiment aucune mesure de 
dédommagement n’a été adoptée. Les enseignants du privé se sont trouvés confrontés 
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à une forte situation de vulnérabilité, avec de nombreuses difficultés pour subvenir à 
leurs besoins essentiels. 

Les différentes mesures ci-dessus ont essentiellement été prises par le gouvernement, 
avec l’appui des différents ministères de tutelle pour leur application. Les organisations 
de travailleurs et d’employeurs semblent n’avoir exercé qu’une influence très limitée sur 
l’organisation du fonctionnement des établissements durant la période de confinement.

En ce qui concerne les partenariats avec le secteur privé, qui concernent plus 
particulièrement le secteur de l’ETFP, les relations existantes au sein de certains centres 
de formation avec les entreprises ont pu être maintenues dans la perspective de la reprise 
des activités post-COVID-19.

7.2. Analyse

De manière générale, les réponses apportées par les TIC au COVID-19 ont contribué à faire 
prendre conscience à l’ensemble des acteurs impliqués dans le secteur de l’éducation de leur 
importance et du rôle fondamental qu’elles peuvent jouer pour faciliter la communication et 
la transmission d’informations dans un contexte de crise. Il convient toutefois de distinguer 
la portée des actions menées sur les différents paramètres de l’éducation tout en tenant 
compte des réalités du milieu.

En ce qui concerne l’enseignement, les réponses apportées notamment par le programme 
«Mon école à la maison» ont très fortement fait ressortir les inégalités en termes d’accès 
à l’information, plus particulièrement marquées dans les zones rurales. Elles mettent en 
évidence le faible niveau d’équipement des ménages et de ce fait les besoins en matière 
de développement de solutions numériques adaptées au monde rural pour une meilleure 
réception et appropriation des cours. Les initiatives qu’ont prises en parallèle certains 
enseignants par un recours aux réseaux sociaux pour la maintenance des cours semblent 
avoir été davantage appréciées pour les possibilités d’interaction qu’elles offraient.

Relativement à la profession d’enseignant, la diffusion de cours à la télévision a nettement 
fait ressortir les limites des supports pédagogiques utilisés, du fait de la trop grande rapidité 
du discours et du manque d’interaction avec l’enseignant. Ce constat met en évidence la 
nécessité de revoir les modes de diffusion des cours dans la perspective d’une meilleure 
interaction entre les enseignants et leurs élèves. 

Au niveau de la formation des enseignants et du développement des compétences, la 
mise en place de la plateforme Moodle au sein de l’IPNETP peut être considérée comme 
la principale réussite en matière de mise en œuvre de solutions TIC dans le cadre de la 
crise du COVID-19. Cette initiative a été très appréciée des apprenants, qui ont compris le 
rôle que pouvaient jouer les TIC dans les périodes de crise et l’intérêt de s’approprier cette 
technologie. Depuis, beaucoup d’élèves enseignants ont ouvert des boîtes électroniques 
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pour communiquer entre eux (échange de conseils et de fichiers) et cherchent à s’informer 
via la plateforme et Internet. 

On observe par ailleurs l’essor durant la période post-COVID des formations en ligne pour 
le développement des compétences des enseignants, plus particulièrement dans l’ETFP, 
formations portant sur les nouvelles méthodes d’enseignement, en particulier l’approche 
par compétences (APC) que le METFPA a adoptée pour les élèves/apprenants des centres 
de formation professionnelle. Ces formations se font dans le cadre de partenariats avec des 
structures établies à l’étranger (Canada, Allemagne, etc.).

Au niveau des centres de formation d’enseignement général, on n’observe malheureusement 
pas le même engouement de la part des élèves enseignants, probablement du fait que les 
dispositions prises sont restées très limitées et n’ont pas mis en avant des solutions idoines 
telles que les plateformes d’échange. 

Au sein de l’environnement d’apprentissage, le COVID-19 ne semble pas avoir apporté 
quelque chose de réellement nouveau. Les formateurs et plus accessoirement les élèves 
étaient déjà conscients des grandes possibilités offertes par les TIC pour le développement 
de leurs métiers. Malheureusement, le déficit d’équipements répondant aux normes et 
standards actuels dans certaines professions reste criant. Le principal signe encourageant 
est l’intérêt porté à cette problématique par certains partenaires techniques et financiers, 
dont en particulier, selon les responsables de l’IPNETP rencontrés, la coopération technique 
allemande (GIZ). 

Au regard des forces et des faiblesses actuellement constatées en ce qui concerne l’adoption 
des TIC dans le domaine de l’éducation en Côte d’Ivoire, les principaux points positifs qui 
peuvent être retenus sont la mise en place d’un relativement bon système de gestion 
administrative des établissements, qui permet d’avoir des données statistiques précises sur 
les secteurs de l’enseignement général public et privé et sur l’ETFP, ainsi que la facilitation 
des démarches pour accéder à des informations sur un élève ou obtenir des documents 
administratifs. Une autre réussite est la plateforme Moodle mise en place par l’IPNETP, qui 
a démontré son efficacité durant la crise du COVID-19 et suscité un grand intérêt de la part 
des bénéficiaires, et qui reste un exemple à suivre. Enfin, le projet «Mon école à la maison», 
malgré ses insuffisances, a eu le mérite de pouvoir être mis en place très rapidement et 
s’est révélé utile pour de nombreux élèves en classe d’examen.

Malgré les différents projets et initiatives dont a bénéficié le secteur de l’éducation en Côte 
d’Ivoire, le constat est que les aspects pédagogiques n’ont pas connu le succès escompté. 
Cette situation s’explique largement par le fait que les initiatives prises sont demeurées 
au stade de projets pilotes (salles multimédias, accès à Internet dans les établissements) 
et n’ont pu que rarement entrer en phase d’adaptation et de vulgarisation, limitée aux 
établissements d’élite et de référence. La pérennisation des actions réalisées n’a le plus 
souvent pas pu être assurée en raison de leur non-appropriation au-delà du terme étant 
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donné que les charges étaient jugées importantes. Il en résulte un impact très limité en 
termes d’accès des élèves pour la mise en pratique des formations aux TIC et l’atteinte des 
objectifs pédagogiques.

Le développement des solutions TIC est également bloqué par le manque de financements 
au niveau de l’État. Selon l’exemple ci-dessous, malgré les nombreuses initiatives dont 
font preuve les services dédiés aux TIC, ce sont davantage les partenaires extérieurs qui 
se montrent ouverts au soutien de certaines initiatives. Un informateur rencontré l’a 
clairement fait ressortir dans les termes suivants:

zz Lorsque vous avez des souhaits, vous les formulez en projets, et ces 
projets-là vous les soumettez au Programme d’investissement public 
(PIP). Et, en fonction des priorités, le PIP décide s’il faut vous financer ou 
pas. On a soumis un certain nombre de projets. Le premier concerne la 
proposition d’un schéma directeur. Le second concerne la création d’une 
plateforme de formation en ligne pour créer une certaine alternance. On a 
aussi conçu un projet d’équipement de tous nos établissements avec des 
logiciels Zoom et Moodle, pour leur offrir la possibilité d’une continuité 
pédagogique en cas de besoin, ainsi qu’un autre se rapportant à la mise 
à niveau des enseignants dans l’utilisation des outils TIC pour pouvoir se 
bonifier et améliorer leurs façons de faire. Malheureusement, jusque-là on 
n’a pas eu de suite favorable. Sauf que, dernièrement, la GIZ a décidé de 
collaborer avec notre ministère de tutelle afin de déployer une solution de 
formation à distance. Nous suivons actuellement ce projet, mais nous ne 
sommes qu’à la phase de validation de l’architecture du système.

Il convient toutefois de faire ressortir les principaux points positifs liés à l’adoption des 
TIC dans le milieu de l’éducation et à leur application dans le contexte national, avant de 
mettre en évidence les différents défis qui s’imposent pour une intégration réussie des TIC 
dans l’éducation.

Un premier point positif est la politique volontariste et les ambitions du gouvernement 
ivoirien en termes de développement des TIC dans l’ensemble des secteurs d’activité. En 
ce qui concerne plus spécifiquement l’éducation, on observe que les enseignants, surtout 
ceux des jeunes générations, ont de plus en plus d’opportunités de se familiariser avec les 
TIC (études universitaires, utilisation des smartphones) et qu’il existe une réelle conscience 
de l’importance de renforcer et prioriser l’enseignement de ces technologies aux élèves dès 
leur plus jeune âge (il est à signaler que des référentiels de formation ont été développés par 
le ministère de tutelle dans ce sens). Cet engouement pour les TIC se manifeste notamment 
par toutes les initiatives prises individuellement par les enseignants pour se perfectionner, 
utiliser des supports pédagogiques TIC dans leurs cours avec leur équipement personnel 
ou encore trouver des solutions par les réseaux sociaux durant la crise du COVID-19 pour 
maintenir l’enseignement des élèves, éléments qui témoignent de leur implication dans la 
formation des élèves aux TIC.
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Un deuxième point positif est le grand intérêt observé chez les élèves durant les cours 
pour l’appropriation des TIC, et surtout leurs capacités d’apprentissage très rapide de 
ces technologies. Pour bon nombre d’entre eux, cet apprentissage est également issu de 
l’utilisation des TIC à domicile. L’utilisation des cybercafés témoigne aussi d’une grande 
curiosité, malheureusement trop souvent tournée vers des usages qui ne concernent pas le 
renforcement des capacités personnelles. 

Enfin, le marché ivoirien connaît un développement rapide dans les différents secteurs, 
constituant une opportunité d’absorber des compétences dans le domaine des TIC, ce qui 
soulève la nécessité de réellement développer l’enseignement des TIC à tous les niveaux du 
système éducatif ivoirien. 

Au regard de la situation actuelle en matière d’enseignement des TIC en Côte d’Ivoire et des 
opportunités qui sont offertes par le contexte socio-économique, quatre défis sont à relever:

 u Disposer d’un pool d’enseignants dotés de capacités pédagogiques pour enseigner les 
TIC à l’aide d’outils élaborés selon les standards les plus actualisés. Les compétences 
doivent répondre aux besoins à la fois de l’enseignement général, de l’ETFP et de la 
formation des enseignants.

 u Faciliter l’accès aux équipements et services informatiques en termes de disponibilité et 
de coûts. Les enseignants et les élèves doivent disposer plus facilement d’ordinateurs et 
de connexions Internet, avec dans certains cas des équipements adaptés à leur milieu. 

 u Disposer de contenus et méthodes pédagogiques adaptés, en tenant tout particulièrement 
compte de l’inégalité du niveau de maitrise des TIC par les élèves lié aux réalités de leur 
environnement socio-économique.

 u Disposer d’équipements TIC pédagogiques qui permettent une formation pratique 
compatible avec les réalités et exigences du marché du travail, renouvelés en fonction du 
rythme de développement des technologies et des standards internationaux.

7.3. Projections sur le long terme

Cette partie propose, pour une évolution/transformation du secteur de l’éducation, des 
actions au-delà de la crise du COVID-19 qui prennent en considération les besoins exprimés 
et les propositions émises par les différentes parties prenantes rencontrées sur le terrain.

Relativement aux possibilités offertes par les progrès technologiques, les actions 
proposées portent sur la mise en place d’infrastructures de communication destinées aussi 
bien aux enseignants qu’aux élèves, tout en permettant d’anticiper sur le maintien des 
enseignements en cas de crise. Il s’agit du développement des plateformes de formation 
à distance, qui répondent à un besoin réel étant donné le sous-dimensionnement des 
infrastructures au vu de la demande actuelle. Une disposition de ce type, qui s’adresserait 
prioritairement aux établissements secondaires et d’ETFP ainsi qu’aux centres de formation 
des enseignants, permettrait d’enseigner les matières théoriques à distance et d’améliorer 
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les conditions d’accès aux classes/ateliers pour les exercices pratiques, tout comme elle 
permettrait encore une anticipation en cas de crise. Un informateur rencontré a renforcé ce 
propos dans les termes suivants:

zz Voyez-vous, il y a beaucoup de gens qui frappent à la porte de l’ETFP. 
Mais la capacité d’accueil pose problème. Donc une offre en ligne 
peut constituer une alternative. Elle peut permettre, par exemple, aux 
travailleurs de suivre des cours à distance. L’idée était aussi de pouvoir 
mettre en place un système permettant d’assurer la continuité des 
programmes scolaires en situation de crise. Hier, c’était le COVID, demain, 
ça peut être autre chose.

Un autre avantage demeure la réduction des frais de déplacement pour les bénéficiaires et 
le gain de temps. 

Par ailleurs, les progrès technologiques devraient permettre de développer des équipements 
TIC sous forme de terminaux mieux adaptés au milieu et plus particulièrement aux 
zones rurales, avec des possibilités de recharge à partir de l’énergie solaire. Il pourrait par 
exemple s’agir de tablettes numériques rechargeables robustes destinées aux élèves. Des 
équipements à recharge solaire pourraient également être prévus pour les établissements 
primaires situés dans les zones rurales, permettant ainsi, à l’aide d’ordinateurs portables 
et de tableaux blancs interactifs, d’apporter une connaissance de base sur les TIC et de 
fournir des supports pour la présentation des cours (graphiques, images, schémas…). 
Il appartiendra alors au gouvernement d’élaborer, en partenariat avec les PTF, un 
programme de vulgarisation et de diffusion de ces équipements dans les écoles et auprès 
des populations.

Relativement à l’évolution des besoins du marché du travail en compétences et 
connaissances, les actions proposées vont dans le sens de l’adaptation des équipements 
et des méthodes pédagogiques. 

Dans un premier temps, il convient d’évaluer les dispositifs existants (matériel, 
méthodes pédagogiques, niveau des enseignants et de leurs formateurs) pour en 
identifier les forces et les faiblesses, puis de proposer des adaptations en tenant compte du 
contexte, de l’évolution des technologies et des besoins du marché du travail. Le système 
de gestion axée sur les résultats (GAR) constitue un exemple de méthode d’évaluation. 
Cette évaluation des systèmes d’éducation devra notamment tenir compte des restrictions 
budgétaires et de la concurrence dans l’offre éducative.

Au niveau du matériel, il s’avérera nécessaire d’équiper les établissements scolaires et 
les centres de formation professionnelle de salles multimédias dotées d’ordinateurs et 
de logiciels adaptés aux standards internationaux en nombre suffisant pour répondre aux 
besoins. Ces dispositions pourront être complétées par des plateformes qui permettront aux 
élèves des niveaux supérieurs (qui auront bénéficié d’une formation de base) d’accéder aux 
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contenus pédagogiques en ligne, réduisant ainsi la pression sur les équipements existants, 
qui seront utilisés par les plus jeunes. Pour les centres de formation professionnelle, il 
s’agira également de les équiper avec du matériel répondant aux standards actuels, plus 
particulièrement dans les branches techniques (secteur secondaire). Le développement de 
partenariats avec des entreprises permettrait notamment de mieux cibler les besoins et 
de former une main-d’œuvre plus qualifiée et compétente pour répondre aux besoins du 
marché du travail. Il y aura également nécessité de développer des partenariats pour le 
financement des équipements, avec les PTF ou des multinationales.

Sur le plan pédagogique, deux types de référentiels de formation devront être développés. 
Les premiers concerneront la prise en main de l’outil informatique et la familiarisation avec 
l’usage des TIC, plus particulièrement au niveau primaire. Au vu du côté transversal de 
l’utilisation des TIC dans la société et des inégalités socio-économiques entre les ménages 
dont sont issus les élèves, il conviendra d’aborder une pédagogie qui tienne compte du niveau 
inégal des élèves et surtout de chercher à mettre en relation l’usage des TIC en milieu scolaire 
et en milieu extrascolaire (vases communicants). Les seconds référentiels de formation, 
destinés à l’enseignement secondaire et à l’ETFP (filières tertiaires et industrielles), porteront 
principalement sur la pratique et, de ce fait, devront régulièrement être adaptés à l’évolution 
des technologies et des besoins du marché du travail pour une intégration réussie des 
sortants. Dans ce cadre, des partenariats public-privé pourraient être mis en œuvre pour un 
développement commun des référentiels et méthodes pédagogiques, y compris des logiciels, 
afin de mieux adapter l’enseignement au marché du travail.

La disponibilité d’équipements et de matériel pédagogique adéquats favoriserait le 
développement d’une discipline «connaissance des TIC» largement basée sur la pratique. 
Cette discipline TIC ferait partie des matières d’examen, ce qui motiverait les élèves à 
s’approprier ces technologies. Cette démarche est très importante au vu de la place 
qu’occupent actuellement les TIC dans la très nette majorité des secteurs d’activité. 

Relativement au développement des compétences chez les enseignants et leurs 
formateurs, les besoins sont très importants. Une mise à niveau s’impose en raison, d’une 
part, de l’évolution rapide des besoins du marché marquée par l’évolution des technologies 
et surtout, d’autre part, du développement très rapide des connaissances en TIC de certains 
élèves (en tenant compte des très grands écarts entre classes sociales en Côte d’Ivoire). 
Pour que l’enseignant puisse conserver une certaine forme d’autorité devant ses élèves, les 
méthodes pédagogiques devront tenir compte de cette situation où les élèves sont souvent 
plus expérimentés que les enseignants. 

Les centres de formation des enseignants devront donc bénéficier d’équipements et de 
logiciels répondant aux standards actuels ainsi que de vidéoprojecteurs, et il conviendra 
d’associer plus systématiquement – c’est-à-dire au-delà des matières scientifiques – les 
TIC aux matières enseignées. Les enseignants devront donc eux-mêmes être en mesure 
de préparer des contenus pédagogiques tout comme d’appuyer et conseiller les élèves 
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dans les techniques de recherche d’informations, avec pour mise à l’épreuve la préparation 
d’exposés. Le développement de plateformes en ligne à l’exemple du Moodle de l’IPNETP 
devrait être systématisé pour tous les niveaux de formation des professeurs, afin de leur 
donner accès à une information sur support numérique et de les familiariser avec l’utilisation 
d’interfaces qui par ailleurs servent pour échanger des points de vue, des conseils et des 
expériences. Cette démarche tient compte du renforcement des capacités des formateurs 
des enseignants, qui pourront également plus facilement accéder aux outils pédagogiques.

Par ailleurs, le réseau de structures de formation des enseignants devrait être étendu afin 
de pouvoir accueillir des enseignants du secteur privé, qui souvent ne disposent d’aucune 
formation pédagogique. Des cours de formation continue pourraient être organisés dans ces 
structures durant les périodes de vacances, ce qui leur permettrait de pouvoir accéder aux 
équipements TIC utilisés pour la formation des enseignants du public. Une réflexion reste à 
mener sur le développement de référentiels adaptés et surtout d’un système de certification 
de ces formations. Des structures telles que l’Agence nationale de formation professionnelle 
(AGEFOP) ou le Fonds de développement de la formation professionnelle (FDFP), tout comme 
les PTF qui soutiennent le secteur de l’éducation, devraient mener une réflexion sur la question. 

Enfin, des sessions de formation continue pourraient être proposées aux fondateurs 
et responsables d’établissement pour les sensibiliser et les conseiller sur la gestion des 
équipements TIC et de la connexion Internet. Cette démarche vise notamment à interpeller 
sur l’importance de disposer de moyens humains pour assurer la maintenance et la 
réparation des équipements TIC (parcs d’ordinateurs dans les salles multimédias) ainsi que 
sur la plus-value que représente l’offre d’un accès Internet aux enseignants et aux élèves. 
Ce dernier point met en évidence la question de l’utilisation critique des technologies. 
Sur ce point, des dispositions doivent être prises dès la formation des enseignants, 
avec l’insertion de modules sur l’utilisation des sources d’information et la question du 
respect des droits d’auteur et des contenus. Les enseignants devront également être en 
mesure d’identifier les sites offrant l’information la plus adaptée aux besoins des élèves, 
notamment pour renforcer leurs capacités en termes de connaissances (par exemple, sites 
proposant des exercices) ou pour effectuer des recherches (par exemple, dans le cadre 
d’exposés à présenter en classe). Les cours d’initiation à l’utilisation d’Internet devront 
en guise d’introduction, afin de développer un esprit critique, sensibiliser les élèves aux 
risques liés à une mauvaise utilisation d’Internet (arnaques, jeux d’argent, virus…) puis, 
afin de prévenir tout mauvais comportement dans la vie extrascolaire, les informer des 
dispositions prises à l’encontre des contrevenants. Ensuite, dans le souci de développer un 
esprit éthique chez les élèves, des enseignements seront donnés sur les bonnes pratiques 
d’utilisation et de retransmission des informations collectées (par exemple, citer ses sources 
et éviter le plagiat). Idéalement, les établissements devraient avoir pour rôle de réguler les 
contenus accessibles aux élèves en les orientant vers les pratiques les plus constructives 
pour leur développement personnel. La mise en place d’un Intranet commun à tous les 
établissements de Côte d’Ivoire serait une piste à explorer.
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 u 8. Voies à suivre (recommandations)

Les résultats de cette étude permettent de proposer un certain nombre de recommandations 
que l’on peut répartir en deux catégories: une première catégorie se rapportant à la 
dotation en équipements des établissements d’enseignement général et de ceux de l’ETFP; 
et une seconde catégorie ayant trait au renforcement des compétences des enseignants, 
du personnel administratif des établissements et des élèves.

L’amélioration de la capacité d’accueil des infrastructures scolaires et leur équipement 
en matériel pédagogique et informatique apparaissent comme des actions essentielles. En 
effet, la solution au problème du déficit d’infrastructure scolaires passe par le développement 
de partenariat public-privé afin d’encourager les investissements privés dans ce secteur. En 
complément, l’État peut également instituer des mécanismes de captation de ressources 
financières (à partir des taxes) ou de réduction des taxes sur les produits informatiques. Cela 
pourrait permettre, dans le premier cas de figure, de financer la dotation des établissements 
en salles multimédias ou, dans le second cas de figure, d’alléger les coûts des équipements 
numériques afin de faciliter leur acquisition. Il convient, au demeurant, d’ajouter que la 
digitalisation de l’éducation passe nécessairement par l’amélioration de la couverture 
électrique nationale et par l’amélioration de l’accès à Internet, surtout au niveau des 
établissements scolaires et des centres de formation professionnelle. 

L’intégration des TIC à la formation pédagogique initiale des enseignants est une 
étape cruciale du processus de digitalisation des activités scolaires et de l’apprentissage. 
À cet effet, à l’instar des établissements et centres de formation, les Centres d’animation 
et de formation pédagogique (CAFOP) et l’École normale supérieure (ENS) doivent être 
équipés en matériel numérique. En outre, les modules de formation disponibles dans ces 
institutions par lesquels s’effectue l’apprentissage du métier d’enseignant doivent inclure 
une initiation aux usages des TIC ou un renforcement des compétences technologiques des 
apprenants. Par ailleurs, il est nécessaire de garantir l’accès à la formation continue 
des enseignants, tant au niveau des méthodes pédagogiques et des contenus des 
disciplines qu’à celui des compétences technologiques et numériques. Au niveau de 
l’ETFP, il importe également de concevoir des guides pédagogiques permettant d’harmoniser 
le contenu de la formation dispensée dans les divers domaines. En outre, le suivi de ce 
travail pédagogique doit être effectivement réalisé par les inspecteurs pédagogiques de cet 
ordre d’enseignement. 

À ces différentes recommandations, l’on peut ajouter la nécessité pour l’État de renforcer 
son contrôle sur les activités des établissements privés, notamment au niveau du respect 
des normes pédagogiques et du calendrier scolaire. 
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Il importe également de promouvoir l’ETFP, qui reste un domaine de formation moins 
valorisé que l’enseignement général en Côte d’Ivoire (notamment au niveau du secondaire). 
Cela passe par une meilleure communication autour du potentiel de ce domaine de 
formation en termes d’insertion professionnelle des diplômés et par la mise en place d’un 
dispositif de suivi/accompagnement des jeunes arrivant sur le marché du travail et/ou la 
promotion active de l’entrepreneuriat (kits d’installation, formation entrepreneuriale). 

Enfin, un point extrêmement important est d’améliorer les conditions de travail des 
enseignants, et ce plus particulièrement dans le secteur privé. En effet, il s’agit de la 
base pour un enseignement de qualité et les enjeux sont très importants, d’autant plus 
que le secteur de l’enseignement privé occupe une place dominante particulièrement dans 
le secondaire et l’ETFP en termes de nombre d’établissements et d’effectifs. Trois points 
sont ici à prendre en considération. Le premier concerne l’organisation d’un système de 
formation et de renforcement des capacités pour les enseignants du privé qui leur 
donnerait les compétences pédagogiques nécessaires pour enseigner dans les classes et 
de ce fait assurerait leur légitimité dans l’exercice de leurs fonctions. Le deuxième point 
consiste à constituer des bases sous forme de textes et de lois juridiques pour assurer 
un meilleur statut aux enseignants dans l’objectif de leur apporter une meilleure 
sécurité de l’emploi. Au-delà de l’aspect de la rétribution salariale et de la mise en place 
d’avantages/motivations liés aux difficultés du poste occupé, la question de la protection 
sociale est à prendre au sérieux, notamment avec la mise en place d’un système de 
cotisation pour la retraite. Sur ce point, la question du dialogue social est primordiale et 
des structures comme le Comité national du dialogue social (CNDS) devraient pouvoir 
relayer cette problématique en instaurant un cadre de concertation participatif et inclusif 
réunissant les principales parties prenantes aux niveaux syndical et patronal. Ce cadre de 
concertation pourrait à moyen terme avoir pour objectif l’élaboration et la signature d’une 
convention collective visant à répondre aux préoccupations légitimes du corps enseignant. 
Enfin, en ce qui concerne le troisième point, il conviendra pour le gouvernement, à travers 
les ministères de tutelle, d’informer les fondateurs et responsables d’établissement de 
la nécessité d’assurer des conditions de travail décentes aux enseignants, comme 
de mettre en place un système de suivi pour s’assurer que les dispositions prises sont 
respectées et que le maintien de leur agrément demeure conditionné à ce respect. 
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 u Annexes

Tableau A1. Diplômes préparés et conditions d’accès des apprenants  

Diplôme Libellé Durée 
de la 

formation

Niveau 
minimum 
d’études

Mode de 
recrutement

Enseignement général

CEPE Certificat d’études primaires 
élémentaires

6 ans Aucun Inscription libre

BEPC Brevet d’études du premier 
cycle

4 ans CEPE Inscription libre

BAC A, B, C, D, 
etc.

Baccalauréat 3 ans BEPC Inscription libre

Enseignement technique et formation professionnelle (ETFP)

CQP Certificat de qualification 
professionnelle

2 ans CM2 Inscription libre

CAP Certificat d’aptitude 
professionnelle

3 ans 5e Concours

BEP Brevet d’études 
professionnelles

2 ans 3e Orientation

BT Brevet de technicien 3 ans 3e Orientation et 
concours

BP Brevet professionnel 3 ans CAP + 3 ans 
d’expérience 
ou BEP + 1 an 
d’expérience

Concours

BTS Brevet de technicien 
supérieur

2 ans BT ou BAC Orientation et 
concours

3 ans BAC Concours

Source: Annuaire statistique de la formation professionnelle 2019-2020.
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Tableau A2. Diplômes préparés et conditions d’accès des formateurs des 
établissements publics  

Diplôme Libellé Durée  
de la 

formation

Profil  
exigé

Mode de 
recrutement

Établissements 
d’intervention

Concours directs

CAP/PL Certificat 
d’aptitude 
professionnelle 
aux fonctions de 
professeur de lycée

2 ans Maîtrise ou 
équivalent

Concours Lycées 
techniques, lycées 
professionnels, 
CBCG

CAP/PC Fonctions 
de professeur 
de collège

2 ans BTS, DUT, 
DEUG + 1 an 
d’expérience

Concours Centres de 
formation 
professionnelle

CAP/IFPB Fonctions 
d’instructeur 
de formation 
professionnelle 
de base

2 ans BT, BAC (C, E, 
F, G) + 1 an 
d’expérience 
dans la 
spécialité,

Concours Unités mobiles 
de formation, 
ateliers 
d’application et 
de production

BP + 3 ans 
d’expérience

Centres de 
formation 
professionnelle

CAP/IAFPB Fonctions 
d’instructeur 
adjoint de 
formation 
professionnelle 
de base

2 ans CAP Concours Unités mobiles 
de formation, 
ateliers 
d’application et 
de production

Concours de promotion internes

Agrégation PL + 7 ans 
d’expérience

Concours Lycées 
techniques, 
classes 
préparatoires aux 
grandes écoles

CAP/PL Fonctions 
de professeur 
de lycée

2 ans PC + 3 ans 
d’expérience

Concours Lycées 
techniques, lycées 
professionnels, 
CBCG

CAP/PC Fonctions 
de professeur 
de collège

2 ans IFPB + 3 ans 
d’expérience

Concours Centres de 
formation 
professionnelle

CAP/IFPB Fonctions 
d’instructeur 
de formation 
professionnelle 
de base

2 ans IAFPB + 3 ans 
d’expérience

Concours Unités mobiles 
de formation, 
ateliers 
d’application et 
de production

Source: Annuaire statistique de la formation professionnelle 2019-2020.
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